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1 INTRODUCTION 

La municipalité de Saint-Paul-de-lôÎle-aux-Noix (SPIN), située dans la municipalité régionale de comté 
(MRC) du haut Richelieu, est considérée comme la capitale nautique du Québec, en raison de la présence 
de nombreuses marinas et de sa position stratégique à la source de la rivière Richelieu et à la sortie du 
lac Champlain. La municipalité de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix veut entretenir les canaux de son territoire 
qui subissent, depuis leur ouverture, un probl¯me dôaccumulation de s®diments ¨ leur embouchure sur la 
rivi¯re Richelieu. Lôobjectif du projet est de sôassurer quôil y ait des profondeurs dôeau ad®quates et 
sécuritaires pour la navigation de plaisance et les opérations courantes des nombreuses marinas. Ce 
programme dôentretien par dragage vise ¨ r®soudre la probl®matique de s®dimentation en minimisant 
lôimpact environnemental des travaux. 
 
Ce projet comprend des dragages sur une superficie de plus de 5 000 m2, et est donc assujetti à la 
proc®dure dô®valuation des impacts sur lôenvironnement en vertu de la section IV.1 de la Loi sur la qualité 
de lôenvironnement [L.R.Q., Q-2] et de lôarticle 2b du Règlement sur lô®valuation et lôexamen des impacts 
sur lôenvironnement [Q.2, r.9]. Conform®ment ¨ lôarticle 31.1 de la Loi sur la qualit® de lôenvironnement, ce 
document constitue lô®tude dôimpact sur lôenvironnement n®cessaire ¨ lôobtention dôun d®cret du Conseil 
des ministres. Lô®tude dôimpact a ®t® préparée en conformité avec la directive finale du Ministère du 
Développement durable, de lôEnvironnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MDDELCC), transmise au mois dôavril 2017 (dossier 3211-02-309) et modifiée par la Loi concernant la 
conservation des milieux humides et hydriques adoptée le 16 juin 2017.  
 
Cette ®tude dôimpact vient aussi soutenir les autres demandes dôautorisation qui pourraient être requises 
par les autorités suivantes : 
 

¶ Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) (Loi sur la conservation et la mise en valeur de 
la faune); 

¶ Pêches et Océans Canada (MPO) (Loi sur les Pêches); 

¶ Centre dôexpertise hydrique (Loi sur le r®gime des eaux); 

¶ Transports Canada (Loi sur la protection de la Navigation). 

 
Ce rapport pr®sente dôabord le contexte et la justification des travaux nécessaires (au chapitre 2). Les 
aspects physiques, biologiques et humains du milieu récepteur sont ensuite décrits (au chapitre 3). On 
présente ensuite les différentes alternatives du projet et le projet retenu au chapitre 4). Lôanalyse des 
impacts et les mesures dôatt®nuation sont pr®sent®es au chapitre 5 et finalement, la description des 
programmes de surveillance et de suivi environnementaux est présentée au dernier chapitre (chapitre 6).. 
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2 MISE EN CONTEXTE DU PROJET 

2.1 LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-PAUL-DE-LôĊLE-AUX-NOIX 

La municipalité de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix (SPIN) est située le long de la rivière Richelieu près de la 
frontière entre le Canada et les États-Unis. La rivière Richelieu constitue la principale voie navigable entre 
la vallée du Saint-Laurent au Québec et les États-Unis et lôimmense plan dôeau quôest le lac Champlain. Il 
est possible de naviguer du lac Champlain jusquô¨ New York et jusquô¨ la côte est américaine, côest donc 
dire lôimportance de la rivière Richelieu comme voie de circulation nautique.  
 
La municipalit® sôest d®velopp®e autour dôun syst¯me de canaux int®rieurs entre lesquels ont ®t® ®difi®es 
des infrastructures commerciales principalement axées vers le nautisme, ainsi que des résidences avec 
acc¯s au plan dôeau. Au fil des ans, Saint-Paul-de-lôÎle-aux-Noix est devenu la capitale du nautisme au 
Québec, comprenant onze marinas et trente commerces voués au nautisme, fournissant ainsi près de 
250 emplois directs et indirects. La municipalité est dirigée par le maire et six conseillers tous élus. Les 
coordonn®es de lôinitiateur du projet sont les suivantes :  
 
 
Municipalité de Saint-Paul-de-lôÎle-aux-Noix  
959, rue Principale 
Saint-Paul-de-lôÎle-aux-Noix (Québec)  J0J 1G0  
Tél. : 450 291-3166 
Fax : 450 291-5930 
Courriel : info@ileauxnoix.qc.ca  
Monsieur Claude Leroux, maire 
 
Le consultant en environnement mandat® pour la r®alisation de lô®tude dôimpact sur lôenvironnement de 
ce projet est Marc Pelletier, Expert en Environnement Aquatique, dont les coordonnées sont les 
suivantes : 
 
 
Marc Pelletier 
1777, chemin du fleuve  
Lévis (Québec)  G6W 1Z6 
Tél. : 418 951-2363 
marcp@sympatico.ca  
 
 
 
  

mailto:info@ileauxnoix.qc.ca
mailto:marcp@sympatico.ca
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2.2 HISTORIQUE DE DÉVELOPPEMENT DES CANAUX 

Le territoire du haut Richelieu et du lac Champlain a dôabord ®t® explor® par Champlain en 1609. Le 
territoire a ensuite fait lôobjet dôune premi¯re concession en 1733. Cette concession englobait tous les 
villages situés autour de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix. La paroisse et la municipalité de Saint-Paul-de-lôĊle-
aux-Noix furent nées du démembrement de la paroisse de Saint-Valentin en 1898. Durant ces années, le 
Fort Lennox situ® sur lôĊle-aux-Noix était déjà voué à un usage nautique et touristique, puisquôen 1899, un 
premier bateau à vapeur effectuait déjà la liaison Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix avec lôĊle-aux-Noix. 
 
À la suite de lôinondation de la rivi¯re Richelieu en 1903 et dans les ann®es suivantes, des représentations 
furent faites auprès des gouvernements pour que des ouvrages de régularisation soient construits. Des 
dragages dôapprofondissement et dô®largissement de la rivi¯re furent effectu®s en 1908, 1910 et 1911. 
Ces travaux furent repris en 1939, et les plus récents travaux dô®largissement remontent ¨ 1942. 
 
La construction des premiers canaux a commencé en 1955 par creusage par M. G®rald Fortin dôun canal 
menant jusquô¨ la rivi¯re. Plusieurs autres canaux ont, par la suite, été creusés et les matériaux du 
creusage servaient, par la suite, ¨ lô®l®vation du terrain de part et dôautre, lôam®nagement de rue et le 
lotissement des parcelles créées. Le développement André Gagnon, notamment entre les 59e et 64e 
avenues, a permis ¨ ce moment dôaugmenter consid®rablement la population de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-
Noix. Ainsi, de 1961 à 1998 la population de SPIN a presque triplé, passant de 681 à 1864 habitants 
(Régis Langlois, 1997). 
 
 

2.3 DESCRIPTION DES CANAUX 

La municipalité compte actuellement 18 canaux principaux répartis dans trois zones (figure 2.1) : 
 

¶ La partie centrale située au centre de la municipalité entre les 55e et 67e avenues et entre les 2e et 
4e rues (8 canaux, figure 2.2); 

¶ La partie nord entre la 79e et la 97e avenue (5 canaux, figure 2.3); 

¶ La partie sud entre la 29e et la 39e avenue (5 canaux, figure 2.4). 

 
Ces canaux sont caractérisés par une utilisation nautique, soit par des résidents propriétaires de quais 
privés ou soit par des marinas possédant plusieurs espaces à quais. Le tableau 2.1 présente les 
dimensions des canaux ¨ entretenir ainsi que le nombre dôespaces ¨ quai priv®s ou appartenant ¨ des 
marinas. Les espaces à quai ont été estimés sommairement sur la base des quais présents sur la 
photographie aérienne de 2014 et ne constituent donc pas une évaluation précise de la capacité actuelle 
des canaux. 
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Figure 2.1 Les canaux de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix. 

 

 
 
Figure 2.2 Les canaux de la partie centrale de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix. 
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Figure 2.3 Les canaux de la partie sud de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix. 

 
 
Figure 2.4 Les canaux de la partie nord de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix. 
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Tableau 2.1 Caractéristiques des canaux de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix. 
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2.4 CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET 

Depuis quelques années, le phénomène de sédimentation à la sortie de ces canaux ainsi que lôoccurrence 
de tr¯s faibles niveaux dôeau rendent la navigation dans ces canaux tr¯s difficile, et dans certains cas, 
impossible. La s®dimentation est particuli¯rement active ¨ lôembouchure des canaux sur la rivi¯re 
Richelieu. Ce phénomène affecte la majorité des canaux. 
 
Lôobjectif du projet est donc de restaurer les profondeurs dôeau et les ®changes dôeau, et donc de 
r®habiliter les conditions optimales de vie de la faune aquatique ¨ lôint®rieur des canaux et dôassurer la 
navigabilité des canaux en effectuant un dragage dôentretien p®riodique des embouchures de chacun de 
ces canaux. 
 

2.5 JUSTIFICATION DU PROJET 

Lôhistoire et le d®veloppement de la municipalit® de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix sont intimement liés au 
milieu aquatique. D¯s lôarriv®e des premiers colons, la rivière Richelieu a été utilisée pour la navigation et 
le transport maritime ainsi que pour la défense du territoire par diverses forces armées et les premières 
nations. 
 
Dans les années 50, des riverains ont commencé à construire les premiers canaux, permettant ainsi une 
navigation plus facile vers la rivi¯re Richelieu et lôĊle-aux-Noix et ont entrepris la construction de bâtiments 
r®sidentiels et commerciaux. Le d®veloppement des infrastructures et dôun camping sur lôĊle-aux-Noix, 
ainsi que de pourvoiries le long des canaux et des rives du Richelieu sôensuivirent. Par la suite, les marinas 
se sont installées progressivement pour donner à la municipalité le nom de Capitale du Nautisme au 
Québec. 
 
Ainsi, une grande partie de lô®conomie de la municipalit® repose sur lôactivit® nautique, que ce soit la 
vente, la r®paration, lôhivernage et le gardiennage de bateaux et la pr®sence de 11 marinas et de 30 
commerces liés directement au nautisme. Le nautisme fournit actuellement environ 250 emplois, dont 
100 emplois directs, et 150 emplois indirects.  
 
Or, depuis la construction des canaux, le ph®nom¯ne naturel dôaccumulation des s®diments transport®s 
par la rivi¯re Richelieu a r®duit consid®rablement les profondeurs dôeau dans certaines parties de ces 
canaux. Il rend donc la circulation des bateaux difficiles et parfois impossibles lors des p®riodes dô®tiage, 
en particulier ¨ lôautomne lors de la rentr®e des bateaux pour lôhivernage. De plus lô®volution actuelle dans 
les dimensions des bateaux naviguant à Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix montre que les tirants dôeau ont 
augment® consid®rablement au cours des derni¯res ann®es. Cette augmentation ne fait quôintensifier la 
problématique actuelle. 
 
Les problèmes de navigabilité engendrée par ces accumulations entravent les opérations nautiques et 
engendrent ¨ court et moyen terme des impacts n®gatifs sur lôactivit® nautique en g®n®ral. Puisque 
lôactivit® nautique constitue lôactivit® principale de la municipalit®, il est donc imp®ratif de sôattaquer et de 
résoudre cette problématique. En effet, si on laisse cette probl®matique sôintensifier, on peut sôattendre ¨ 
des conséquences désastreuses pour la municipalité, à savoir : 
 

¶ La diminution de lôactivit® nautique; 

¶ Le délaissement des marinas par les utilisateurs actuels; 

¶ La perte dôemplois et de revenus de lôindustrie et des commerces reli®s au nautisme;  

¶ La fermeture dôentreprises; 
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¶ La perte de valeur des propriétés riveraines; 

¶ Lôexode des touristes et des villégiateurs.  
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Lôentretien des canaux sôav¯re donc un projet pleinement justifié et absolument nécessaire au 
d®veloppement et ¨ la survie de lôactivit® principale de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix, à savoir le nautisme. 
 
 

2.6 SOLUTIONS DE RECHANGE AU PROJET 

Aucune solution de rechange ne permet malheureusement pas de contourner la solution du dragage. 
Seules différentes méthodes et techniques de dragage, de transport et de disposition sont étudiées et 
peuvent être évaluées afin de minimiser les impacts de ce projet. De plus, différentes mesures de 
mitigation sont envisagées afin de réduire les volumes à draguer et les impacts associés. 
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3 ÉTAT INITIAL DU MILIEU RÉCEPTEUR 

3.1 ZONE Dô£TUDE 

Lô®tude dôimpact environnemental et social du programme d®cennal de dragage dôentretien des canaux 
de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix (SPIN) porte essentiellement sur les zones problématiques de dragage et 
de mise en dépôt des matériaux à draguer. 
 
De fa­on g®n®rale, la zone dô®tude doit couvrir tous les ®l®ments du milieu qui risquent dô°tre affect®s par 
le projet, particulièrement le milieu fluviatile, riverain et tout ce qui sôy rattache. De plus, la port®e potentielle 
du panache de dispersion dans le milieu aquatique est un aspect important à considérer. Enfin, la 
présence de zones de préservation ou de zones sensibles à proximité du site constitue un élément 
particulier à prendre en compte.  
 
Pour les besoins de lô®tude dôimpact sur lôenvironnement (£IE), la zone dô®tude propos®e est montr®e à 
la figure 3.1. La zone dô®tude comprend la presque totalit® de la municipalit®, soit sur une distance totale 
de 11 km, et elle comprend aussi la rivière Richelieu.  
 
Afin de tenir compte des impacts potentiels du projet sur le milieu social, une zone dô®tude ®largie englobe 
la totalité de la MRC du Haut-Richelieu qui comprend les municipalités suivantes : 
 

¶ Henryville; 

¶ Lacolle; 

¶ Mont-Saint-Grégoire; 

¶ Noyan; 

¶ Saint-Alexandre; 

¶ Saint-Blaise-sur-Richelieu; 

¶ Saint-Georges de-Clarenceville; 

¶ Saint-Jean-sur-Richelieu; 

¶ Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix; 

¶ Saint-Sébastien; 

¶ Saint-Valentin; 

¶ Sainte-Anne-de-Sabrevois; 

¶ Sainte-Brigitte-dôIberville; 

¶ Venise-en-Québec. 
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Figure 3.1 Zone dô®tude 

 
 
 

3.2 MILIEU PHYSIQUE 

Cette section pr®sente tous les ®l®ments du milieu physique dans la zone dô®tude afin de bien d®crire le 
milieu dôinsertion du projet et les ®l®ments susceptibles dô°tre affect®s ou affectant directement la nature 
du projet. 
 
3.2.1 Climat 

Tout le bassin versant de la rivière Richelieu est situé dans la partie la plus chaude et la plus humide de 
la province. Le climat tempéré de cette région est caractérisé par des précipitations variant de 893 à 
1277 mm par année, dont environ 20 %, sous forme de neige. La température moyenne des stations du 
bassin versant est de -8,9 oC en hiver et de 20,8 oC en ®t®. La zone dô®tude est toutefois fortement 
influencée par le lac Champlain. Les précipitations sont maximales durant les mois de juillet et de 
novembre.  
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Figure 3.2 Temp®rature et pr®cipitations mensuelles ¨ Sabrevois situ®e dans la zone dôétude. 

 
 
 
En raison de ce climat clément, la saison de croissance végétale terrestre débute dès le 15 avril et se 
termine vers le 31 octobre. La période sans gel varie entre 120 et 140 jours, ce qui favorise le 
d®veloppement de lôagriculture de cette r®gion (COVABAR, 2015). 
 
Les modèles de données sur les vents de la station de Saint-Jean-sur-Richelieu montrent que les vents 
les plus forts se produisent entre novembre et avril et quôils sont plus faibles durant lô®t®. Les directions 
dominantes varient entre le Sud-Ouest, lôOuest-Sud-Ouest et lôOuest. 
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Figure 3.3 Répartition mensuelle de la vitesse du vent simulés à partir des données de la station 
de Saint-Jean-sur-Richelieu  

 
 
(source : https://www.meteoblue.com/fr/meteo/prevision/modelclimate/saint-jean-sur-
richelieu_canada_6138495 ) 
 
  

https://www.meteoblue.com/fr/meteo/prevision/modelclimate/saint-jean-sur-richelieu_canada_6138495
https://www.meteoblue.com/fr/meteo/prevision/modelclimate/saint-jean-sur-richelieu_canada_6138495
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Figure 3.4 Rose des vents simulée à partir des données de la station de Saint-Jean-sur-
Richelieu  

 
(source : https://www.meteoblue.com/fr/meteo/prevision/modelclimate/saint-jean-sur-
richelieu_canada_6138495) 
 
 

3.2.2 Hydrologie et niveaux dôeau 

La zone dô®tude est traversée par la rivière Richelieu. Celle-ci alimente tous les canaux situés à proximité. 
La rivière Richelieu prend sa source du lac Champlain et la majeure partie du bassin versant de la rivière 
Richelieu, soit 84 % se trouve en territoire américain. La rivière Richelieu est le plus important tributaire 
de la rive-sud du fleuve Saint-Laurent. Le débit du Richelieu à la hauteur du barrage de Carignan a varié 
entre 40 min 3 s/s en étiage et 1600 m3/s en crue durant la période de 1970 à 2012 
(http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/regions/region16/16-monteregie.htm#21). La figure 3.5 illustre les 
variations du débit à cet endroit.   
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Les variations du niveau dôeau ¨ Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix entre 2011 et 2017 sont illustrées à la figure 
3.6. Ces niveaux dôeau sont exprimés en élévations géodésiques.  
 
Les niveaux dôeau maximaux sup®rieurs ¨ lô®l®vation de 30 m sont atteints généralement lors de la crue 
printanière soit autour de la mi-avril. Les niveaux baissent ensuite progressivement pour atteindre les 
niveaux les plus bas vers la mi-octobre. Les niveaux les plus bas enregistrés à la station de Saint-Paul-
de-lôĊle-aux-Noix correspondent ¨ lô®l®vation géodésique 28.35 m. Cette élévation correspond aussi au 
zéro des cartes bathymétriques produites par le Service Hydrographique du Canada. Cette élévation est 
aussi le niveau de r®f®rence utilis® pour la bathym®trie des canaux effectu®s en avril 2017 et pour lôanalyse 
des besoins en dragage des canaux de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix. 
 
Figure 3.5 Variations du débit de la rivière Richelieu à la station des rapides Fryers à Carignan 

entre 1970 et 2012. 
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Figure 3.6 Variations du niveau dôeau de la rivi¯re Richelieu ¨ la station du centre de plein air 
de lôEstacade à Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix entre 2011 et 2017. 

 
 
 
3.2.3 Qualit® de lôeau 

La qualit® de lôeau dans le bassin de la rivi¯re Richelieu peut °tre affect®e par diff®rents types de pollution 
dôorigine industrielle, municipale ou agricole. La zone dô®tude ®tant caract®ris®e par de grandes cultures 
c®r®ali¯res la pollution dôorigine agricole est potentiellement la plus importante. Les donn®es de la banque 
de données sur la qualité du milieu aquatique (BQMA) du MDDELCC fournissent les résultats de la 
compilation des échantillonnages faits dans le bassin du Richelieu. Les données les plus récentes portent 
sur les années 2014 à 2016 et proviennent toutes dôune station situ®e en amont de la zone ¨ lô®tude soit 
à Lacolle. 
 
Les données montrent que la qualit® de lôeau ¨ Lacolle est de bonne qualit® avec un indice de qualit® 
(IQBP) moyen de 88, ce qui permet tous les usages de lôeau. Le tableau suivant pr®sente les statistiques 
descriptives pour les paramètres analysés. La concentration des matières en suspension a varié de 0,5 à 
11 mg/L (filtration ¨ 1,2ɛm).  
 
Tableau 3.1 Qualité de l'eau en amont du site d'étude (source BQMA, MDDELCC, 2018). 
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3.2.4 Géologie et dépôts de surface 

La zone dô®tude fait partie des Basses-Terres du Saint-Laurent. Le sous-bassement rocheux est dô©ge 
paléozoïque et fait partie du groupe de Sainte-Rosalie. Les roches de ce groupe sont composées de 
mudrock, dôardoise, de dolomie et de grès.  
 
Les dépôts quaternaires de surface composant les rives du Richelieu dans la zone dô®tude sont 
essentiellement des alluvions de terrasses fluviales de la rivière Richelieu dans les parties urbanisées de 
Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix et des sédiments organiques de marécage et de marais dans les zones non 
affectées par le développement anthropique (figure 3-6). 
 
Figure 3.6 Dépôts de surface 

(En jaune : alluvions de terrasse fluviatile, en gris; sédiment de marécage et de marais, en vert foncé : till, en bleu/gris : alluvions actuelles.) 
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3.2.5 Topographie riveraine et bathymétrie 

La zone dô®tude se situe dans la vall®e du Richelieu o½ le relief est peu accentu®, les élévations étant 
toujours inférieures à 40 m et légèrement au-dessus de 30 m (figure 3-4). 
 
Lô®l®vation moyenne de la rivi¯re Richelieu ®tant dôenviron 29,5 m, les zones riveraines sont facilement 
inondables lors des crues atteignant des niveaux supérieurs à cette élévation moyenne. Les inondations 
survenues dans le bassin du Lac Champlain et de la rivière Richelieu entre la fin avril et le début de juin 
2011 démontrent à quel point ces zones riveraines sont à risque. Pendant cette période, le niveau dôeau 
à la sortie du lac Champlain à Rouses Point dépassa 31 m (102 pieds). 
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Figure 3.7 Topographie terrestre de la zone dô®tude 

 
 
 
3.2.6 Bathymétrie 

Les profondeurs dôeau de la rivi¯re Richelieu sont g®n®ralement peu importantes. Le chenal principal est 
caractérisé par des profondeurs variant de 2 à 7m dans les zones les plus profondes. Au droit de lôĊle-aux-
Noix, deux chenaux coexistent le plus profond ®tant situ® ¨ lôest de lôIle. Le chenal situ® ¨ lôouest de lôile 
entre la 39e et la 65e avenue est peu profond atteignant des profondeurs souvent inférieures à 3m.  
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Figure 3.8 Carte bathym®trique de la rivi¯re Richelieu dans la zone dô®tude. (Source : SHC, 
2007). 
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À noter que les canaux de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix nôont pas fait lôobjet de sondage pr®cis par le 
Service Hydrographique du Canada. Pour pallier ce manque dôinformations, nous avons réalisé une 
campagne de levés bathymétriques de tous les canaux qui devront être entretenus. La méthodologie 
détaillée et les résultats sont consignés dans un rapport sectoriel joint ¨ lôannexe A (Pelletier, 2018). Les 
sections qui suivent pr®sentent lô®tat de la bathym®trie pour la navigation et le nautisme. La num®rotation 
des canaux est indiquée sur les figures suivantes (figure 3-10 à 3-15). Ces figures présentent aussi la 
localisation et la profondeur des zones à draguer. Le chapitre 4 présente la démarche détaillée 
dô®laboration des caract®ristiques du projet dôentretien. 
 
3.2.6.1 Canaux de la partie centrale  

 
Les canaux 1 à 5 sont limités au nord par le marais du village et au sud par la 59e avenue (figure 3.10). 
Les canaux 1 à 4 offrent des profondeurs intérieures maximales variant de 1,5 m à 2,5 m. Ces canaux  
permettent dôacc®der aux marinas suivantes : 
 

¶ Marina Daniel Masson (canal 1); 

¶ Marina P.A. Gagnon et Marina Menui-Fibre (canal 2); 

¶ Marine 360 (canal 3); 

¶ Marina de Saint-Paul-de-LôIle-aux-Noix (canal 4). 

Les canaux 3 et 4 sont aussi utilisés par Parcs Canada dont le parc occupe les terrains adjacents à la 
61e avenue. 
 
La profondeur des embouchures des canaux 1 à 4 varie entre 0,5 et 1,5 m. Le canal 5 plus au sud est 
peu profond, car il est alimenté en eau par le Grand Ruisseau. Les profondeurs y varient de moins de 
0,5 m dans la moiti® int®rieure ¨ la sortie du Grand Ruisseau jusquô¨ des profondeurs variant entre 0,5 ¨ 
1,5 m dans la moitié est se joignant au Richelieu. Lôembouchure de ce canal est peu profonde et comprend 
deux zones de moins de 0,5 m. 
 
Les zones à entretenir sont illustrées sur la figure 3.10. Elles correspondent aux embouchures des canaux 
1 à 4 qui doivent être entretenues à la profondeur de 1,5 m. Lôembouchure du canal 5 ainsi que le canal 
lui-même devraient être approfondis à 1,0 m, puisque lors des bas niveaux dôeau, il devient non navigable 
pour la plupart des embarcations. 
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Figure 3.9 Bathymétrie des canaux 1 à 5 de la partie centrale de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix 

 
 
 
Les canaux 6 à 9 sont situés entre la 55e avenue et la 59e avenue (figure 3.11). Cette partie comprend 
aussi plusieurs canaux orientés nord-sud, numérotés de 6a à 6f entre la rue principale et les 2e, 3e et 
4e rue. La plupart de ces canaux, sauf les canaux 6e et 6f, sont caractérisés par des profondeurs 
intérieures variant entre 1,0 et 2,0 m avec quelques zones plus profondes de plus de 2,0 dans les canaux 
6b, 6c et 6d. 
 
Tous les canaux orientés est-ouest, en plus du canal 6a, comprennent des espaces à quais opérés par la 
marina Fortin. Les autres canaux sont essentiellement utilisés par les propriétaires des résidences 
riveraines. 
 
Les profondeurs des entrées des canaux commerciaux 6 à 8 varient entre 0,5 et 1,0 m et elles devront 
être entretenues à une profondeur de 1,5 m. De plus les entrées de canaux 6b et 6c devraient aussi être 
approfondis à 1,0 m puisque leurs profondeurs varient de 0,0 m à 1,0 m. Les canaux plus ¨ lôest (6d, 6e, 
6f) sont beaucoup trop ®loign®s du chenal principal ou m°me de lôextension du canal 7 vers le chenal 
principal pour que leur entretien soit envisagé. 
 
Lôextension du canal 7 est le seul canal disponible qui permet aux embarcations des canaux 6 à 8 
dôacc®der au chenal de navigation principal de la rivi¯re Richelieu qui longe le c¹t® ouest de lôĊle-aux-Noix. 
Ce canal traverse une vaste zone dont les profondeurs varient entre 0,5 m et 1,0 m et devra donc être 
entretenu à une profondeur minimale de 1,5 m. 
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Figure 3.10 Bathymétrie des canaux 6 à 8 de la partie centrale de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix. 

 
 
 
3.2.6.2 Canaux de la partie sud  

Cinq canaux se retrouvent dans la partie sud de la municipalité de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix 
(figures 3.12 et 3.13). ê lôexception du canal 9 qui est plus profond, tous ces canaux sont peu profonds et 
varient en profondeur entre 0,0 m et 1,5 m. Le canal 9 qui est opéré par la marina Bouée 514 (Marina 
Lennox) est caractérisé par des profondeurs maximales supérieures à 2,5 m. Par contre, toutes les 
embouchures nécessitent un entretien. Le canal 9 est limité à une profondeur de 1,0 m et devra donc est 
entretenu à 1,5 m. Les deux canaux plus au sud (les canaux 10 et 11) sont très peu profonds, 
particulièrement le canal 11 alimenté par le ruisseau Gamache. Ces canaux ont à peine 0,5 à 1,0 m de 
profondeur. Leur embouchure devra être approfondie à 1,0 m.  
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Figure 3.11 Bathymétrie des canaux 9 à 11 de la partie sud de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix 
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Les canaux 12 et 13 situ®s ¨ lôextr®mit® sud sont aussi peu profonds soit des profondeurs maximales de 
1,0 m (figure 3.13). Le canal 12 est très étroit et se termine dans une zone marécageuse. Son embouchure 
est caractérisée par une zone de moins de 0,0 m qui devra être approfondi à 1,0 m. 
 
Le canal 13 est très court et abrite les opérations de la marina Éole inc. (Ben Marine inc.). Les profondeurs 
dôeau ¨ lôint®rieur comme ¨ lôembouchure varient de 0,0 à 1,0 m. Lôembouchure et une partie du canal 
devraient être approfondis à 1,5 m.   
 
Figure 3.12 Bathymétrie des canaux 12 et 13 de la partie sud de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix. 

 
 
 
3.2.6.3 Canaux de la partie nord  

Les canaux de la partie nord comprennent 2 canaux privés (16 et 18), 2 canaux commerciaux opérés par 
la Marina Le Refuge (14 et 15) et un canal encore vierge récemment acquis par M. Gilles Robert. 
 
Les canaux 14 et 15, actuellement utilisés par la marina Le Refuge, disposent de profondeurs maximales 
variant de 1,5 m à plus de 2,5 m. Les profondeurs des embouchures varient de moins de 0,0 m à 1,0 m 
et devront donc être approfondies à 1,5 m pour permettre une libre circulation. 
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Le canal 17 situé au nord possède une profondeur maximale de 1,5 à 2,0 m, mais la profondeur de son 
embouchure est inférieure à 0,0 m. Pour lôinstant, ce canal nôest pas utilis®, mais lorsquôil sera en activité, 
il devra au moins être approfondi à la profondeur de 1,0 m. 
 
Les canaux 16 et 18 sont deux canaux priv®s dont le canal dôacc¯s est peu profond soit entre 0,0 m et 
0,5 m. Ils devront être entretenus à 1,0 m. 
 
Figure 3.13 Bathymétrie des canaux 14 à 17 de la partie nord de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix 
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Figure 3.14 Bathymétrie du canal 18 de la partie nord de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix 

 

 

3.2.7 Nature et qualité des sédiments  

Une caractérisation de la nature et de la qualité des sédiments a été effectuée en avril 2017. En tout, 
54 échantillons des sédiments de surface ont été recueillis et analysés. De plus, 12 prélèvements 
effectués pour des organismes privés ont été réalisés dans les canaux 9 et 16. Des échantillons 
supplémentaires ont été prélevés et analysés en mai 2018 afin de vérifier certaines teneurs situées près 
des critères de gestion pour les sols. Tous les résultats des analyses ont été regroupés selon le type 
dôanalyse, soit granulométrique, soit chimique. La méthodologie détaillée et les résultats sont consignés 
dans un rapport sectoriel joint ¨ lôannexe A (Pelletier, 2018). Les sections qui suivent présentent ces 
résultats. Les figures 3.16 à 3.20 illustrent la localisation des échantillons analysés. 
 
  



Marc Pelletier | Expert en Environnement aquatique 

Programme d®cennal de dragage dôentretien des canaux de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix - £tude dôimpact sur lôenvironnement 
Mai 2018 

28 

Figure 3.15 Localisation des échantillons de sédiments (partie centrale). 
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Figure 3.16 Localisation des échantillons de sédiments (partie sud a). 
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Figure 3.17 Localisation des échantillons de sédiments (partie sud b). 
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Figure 3.18 Localisation des échantillons de sédiments (partie nord a). 
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Figure 3.19 Localisation des échantillons de sédiments (partie nord b). 

 
 
 
Les résultats des analyses granulométriques montrent une bonne homogénéité dans la granulométrie des 
sédiments. Ceux-ci sont composés principalement de silt et de sable fin. La proportion en sable tend à 
augmenter ¨ lôembouchure des canaux alors que la proportion en silt diminue proportionnellement. Ces 
sédiments sont peu triés avec une asymétrie vers les particules fines. Le tableau suivant présente les 
résultats des analyses.   
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Tableau 3.2 Granulométrie des échantillons de sédiments. 
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3.2.7.1 Qualité chimique  

Les résultats des analyses chimiques de la qualité des sédiments sont utilisés principalement dans la 
s®lection du mode de gestion des s®diments. Les s®diments excav®s peuvent faire lôobjet dôune gestion 
soit terrestre, donc disposés dans un site prévu à cet effet ou être rejetés en eau libre sur un site autorisé. 
Les critères utilisés en milieu terrestre proviennent du guide dôintervention ð Protection des sols et 
réhabilitation des terrains contaminés du MDDELCC (2017). Ce guide rassemble les exigences, les 
fa­ons de faire et les proc®dures dôintervention pr®vues ¨ la Politique de r®habilitation des terrains 
contamin®s.  
 
Ces critères (A, B, C) utilis®s pour lô®valuation et la gestion des sols et des sédiments sont définis comme 
suit : 
 

¶ Critère A : Teneurs de fond pour les paramètres inorganiques et limite de quantification pour les 
paramètres organiques. La limite de quantification est d®finie comme la concentration minimale qui 
peut °tre quantifi®e ̈ lôaide dôune m®thode dôanalyse avec une fiabilit®Ӣ d®finie.  

¶ Critère B (valeurs limites r¯glementaires de lôannexe I du Règlement sur la Protection des Sols et des 
Terraisn Contaminés (RPRT)) : Limite maximale acceptable pour des terrains r®sidentiels ou des 
terrains o½ se d®roulent certains usages institutionnels (®tablissements dôenseignement primaire ou 
secondaire, centres de la petite enfance, garderies, centres hospitaliers, centres dôh®bergement et de 
soin longue dur®e, centres de r®adaptation, centres de protection de lôenfance ou de la jeunesse, 
établissements de détention) et le premier mètre des aires de jeu des parcs municipaux.  

¶ Critère C (valeurs limites r¯glementaires de lôannexe II du RPRT) : Limite maximale acceptable pour 
des terrains industriels, commerciaux, institutionnels non sensibles et récréatifs (pistes cyclables et 
parcs municipaux, sauf le premier mètre des aires de jeu), de m°me que pour ceux destin®s ¨ former 
lôassiette dôune chauss®e ou dôun trottoir en bordure de celle-ci. 

 
Pour la gestion des sédiments en eau libre sur le territoire québécois, cinq crit¯res permettent dô®tablir le 
niveau de contamination des sédiments marins au Québec : la concentration dôeffets rares (CER), la 
concentration seuil produisant un effet (CSE), la concentration dôeffets occasionnels (CEO), la 
concentration produisant un effet probable (CEP) et la concentration dôeffets fr®quents (CEF). Ces critères 
sont présentés aux tableaux des résultats analytiques (tableaux 3.3 à 3.6). Il est ainsi possible de définir 
trois plages de concentration de substances chimiques (Environnement Canada et MDDEP, 2007) :  
 

¶ La plage des concentrations les plus faibles, ¨ lôint®rieur de laquelle des effets biologiques d®favorables 
sont rarement observés (classe 1); 

¶ La plage des effets possibles, situ®e entre la CSE et la CEP, ¨ lôint®rieur de laquelle des effets 
biologiques défavorables sont parfois observés (classe 2); 

¶ La plage des effets probables, ¨ lôint®rieur de laquelle des effets biologiques d®favorables sont 
fréquemment observés (classe 3).  

 
Sous le seuil de la CEO, le rejet en eau libre est possible, car la probabilité de mesurer des effets 
biologiques néfastes est relativement faible. Lorsque la concentration mesurée est supérieure au seuil de 
la CEO, mais inférieure au seuil du CEF, le rejet en eau libre ne peut être considéré comme option valable 
que si lôinnocuit® des s®diments pour le milieu r®cepteur est démontrée par des tests de toxicité et que le 
dépôt ne contribue pas à détériorer le milieu récepteur. Au-delà du seuil de la CEF, tout rejet de sédiments 
en eau libre est proscrit et les sédiments, sôils sont dragués, doivent être traités ou confinés de façon 
sécuritaire. 
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Les tableaux 3.3 à 3.6 présentent les résultats des analyses effectuées par un laboratoire accrédité et 
comparent les résultats obtenus aux critères utilisés pour la gestion en milieu terrestre et en milieu 
aquatique.  
 
Les résultats ne démontrent aucune contamination pour les paramètres inorganiques (métaux). Les 
composés organiques montrent certains dépassements des limites de quantification, lesquelles sont de 
0,1 PPM pour les compos®s individuels dôhydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). 
 
Les dépassements portent uniquement sur le critère A des HAP, bien que dans la plupart des cas, il ne 
sôagit que dôune d®cimale suppl®mentaire suivant le 0,1 (0,15 ¨ 0,19). Les stations suivantes pr®sentent 
un dépassement significatif du critère A en HAP : 
 

¶ Partie centrale : stations 1, 3, 9, 50, 51; 

¶ Partie nord : station 63. 

 
Donc sur les 66 stations échantillonnées, 60 stations sont de qualité supérieure à A et 6 sont dans la plage 
AB. 
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Tableau 3.3 Résultats des analyses chimiques 

 

  

CER CSE CEO CEP CEF A B C 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17

Carbone organique total (par titrage) % 0.05  -  -  -  -  - 17.9 20.8 29.0 13.0 13.3 1.5 12.4 9.2 8.7 9.3 11.9 8.5 8.4 11.9 6.9 6.9 6.9

Mati r̄e organique par oxydation chimique % < 0,01

Hydrocarbures p®troliers (C10-C50) mg/kg <100  -  -  -  -  - 300 700 3500 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 144.00							 185.00							 <100 <100 <100 <100 <100 <100

M®taux 

Arsenic mg/kg 0.7 4.1 5.9 7.6 17 23 6 30 50 2.3 3.0 2.6 3.0 2.7 1.4 2.8 3.2 2.4 3.3 3.2 3.4 2.6 2.8 1.4 2.3 2.6

Cadmium mg/kg 0.3 0.33 0.6 1.7 3.5 12 1.5 5 20 0.5 0.7 0.7 0.7 0.6 <0.30 0.6 0.7 0.5 0.7 0.7 0.6 0.6 0.6 <0.30 0.5 0.6

Chrome mg/kg 1 25 37 57 90 120 100 250 800 22 24 23 32 28 19 30 36 29 47 39 34 32 27 19 20 28

Cuivre mg/kg 1 22 36 63 200 700 50 100 500 28 33 38 33 32 13 39 36 27 79 63 32 27 29 17 21 25

Mercure mg/kg 0.02 0.094 0.17 0.25 0.49 0.87 0.2 2 10 0.13 0.16 0.17 0.09 0.09 0.03 0.09 0.05 0.06 0.04 0.04 0.03 0.07 0.08 0.06 0.09 0.07

Nickel mg/kg 2 ND ND 47 ND ND 50 100 500 18 21 20 27 23 17 24 31 25 32 28 29 27 24 13 17 22

Plomb mg/kg 5 25 35.000 52 91.00 150 50 500 1000 13 15 16 28 52 8 13 11 12 18 17 10 8 9 8 11 13

Zinc mg/kg 5 80 120 170 310 770 140 500 1500 64 75 66 74 73 44 82 74 70 136 112 73 63 65 40 60 77

Sommation des BPC cong®n r̄es (41 compos®s) mg/kg 0.012 0.025 0.034 0.079 0.28 0.78 0.2 1 10 <0.016 <0.016 <0.016 <0.016 <0.016 <0.010 <0.012 0.109 <0.012 0.097 0.139 <0.012 <0.012 <0.012 <0.012 <0.012 <0.016

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

Ac®napht n̄e mg/kg 0.003 0.0037 0.0067 0.021 0.089 0.94 0.1 10 100 <0.012 <0.012 <0.012 <0.012 <0.012 <0.003 <0.006 <0.009 <0.009 <0.009 <0.012 <0.009 <0.009 <0.009 <0.003 0.014 <0.009

Ac®naphtyl n̄e mg/kg 0.003 0.0033 0.0059 0.03 0.13 0.34 0.1 10 100 <0.012 <0.012 0.018 <0.012 <0.012 <0.003 <0.006 <0.009 <0.009 <0.009 <0.012 <0.009 <0.009 <0.009 0.013 <0.006 <0.009

Anthracn̄e mg/kg 0.01 0.016 0.047 0.11 0.24 1.1 0.1 10 100 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.04 <0.03 <0.03 <0.03 0.01 <0.02 <0.03

Benzo (a) anthracn̄e mg/kg 0.01 0.014 0.032 0.12 0.39 0.76 0.1 1 10 0.08 <0.04 0.12 <0.04 0.07 <0.01 <0.02 <0.03 0.09 0.04 <0.04 0.04 <0.03 <0.03 0.05 0.07 0.04

Benzo (a) pyr¯ne mg/kg 0.01 0.011 0.032 0.15 0.78 3.2 0.1 1 10 0.08 0.04 0.19 <0.04 0.07 <0.01 <0.02 <0.03 0.14 0.05 <0.04 0.05 <0.03 <0.03 0.07 0.1 0.06

Benzo (e) pyr¯ne mg/kg 0.01  -  -  -  -  - - 0.07 0.05 0.13 <0.04 0.06 <0.01 <0.02 <0.03 0.12 0.05 <0.04 0.05 <0.03 <0.03 0.05 0.07 0.05

Benzo (b) fluoranth n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 0.09 0.06 0.18 <0.04 0.07 <0.01 <0.02 <0.03 0.17 0.06 <0.04 0.06 <0.03 <0.03 0.07 0.09 0.07

Benzo (j) fluoranth n̄e 0.01 0.1 1 10 0.05 <0.04 0.10 <0.04 0.04 <0.01 <0.02 <0.03 0.09 <0.03 <0.04 <0.03 <0.03 <0.03 0.04 0.04 0.04

Benzo (k) fluoranth n̄e 0.01 0.1 1 10 0.05 <0.04 0.10 <0.04 <0.04 <0.01 <0.02 <0.03 0.09 <0.03 <0.04 0.03 <0.03 <0.03 0.04 0.05 0.03

Benzo (b,j,k) fluoranth n̄e 0.01 0.1 1 10 0.19 0.06 0.38 <0.04 0.11 <0.01 <0.02 <0.03 0.35 0.06 <0.04 0.09 <0.03 <0.03 0.15 0.18 0.14

Benzo (c) ph®nanth n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.04 <0.03 <0.03 <0.03 <0.01 <0.02 <0.03

Benzo (g,h,i) p®ryl n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 0.07 0.05 0.15 <0.04 0.04 <0.01 <0.02 <0.03 0.11 0.04 <0.04 0.04 <0.03 <0.03 0.05 0.07 0.05

Chrys¯ne mg/kg 0.01 0.026 0.057 0.24 0.86 1.6 0.1 1 10 0.11 0.05 0.17 <0.04 0.07 <0.01 <0.02 <0.03 0.15 0.06 <0.04 0.07 <0.03 0.03 0.05 0.09 0.06

Dibenzo (a,h) anthracn̄e mg/kg 0.003 0.0033 0.0062 0.043 0.14 0.20 0.1 1 10 0.028 0.024 0.052 <0.012 0.016 <0.003 <0.006 <0.009 0.042 0.011 <0.012 0.012 <0.009 <0.009 0.020 0.019 0.016

Dibenzo (a,i) pyr¯ne mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.04 <0.03 <0.03 <0.03 0.01 0.02 <0.03

Dibenzo (a,h) pyr¯ne mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.04 <0.03 <0.03 <0.03 <0.01 <0.02 <0.03

Dibenzo (a,l) pyr¯ne mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.04 <0.03 <0.03 <0.03 <0.01 <0.02 <0.03

7,12-Dim®thylbenzo (a) anthracn̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.04 <0.03 <0.03 <0.03 <0.01 <0.02 <0.03

Fluoranth n̄e mg/kg 0.01 0.047 0.11 0.45 2.4 4.9 0.1 10 100 0.26 0.12 0.29 0.06 0.13 0.01 <0.02 0.03 0.34 0.1 <0.04 0.1 <0.03 0.06 0.09 0.14 0.12

Fluorn̄e mg/kg 0.01 0.010 0.021 0.061 0.14 1.2 0.1 10 100 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.04 <0.03 <0.03 <0.03 <0.01 <0.02 <0.03

Ind®no (1,2,3-cd) pyr¯ne mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 0.05 <0.04 0.11 <0.04 0.05 <0.01 <0.02 <0.03 0.10 0.04 <0.04 0.04 <0.03 <0.03 0.04 0.06 0.04

3-M®thylcholanthrn̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.04 <0.03 <0.03 <0.03 <0.01 <0.02 <0.03

Naphtal¯ne mg/kg 0.01 0.017 0.035 0.12 0.39 1.2 0.1 5 50 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.04 <0.03 <0.03 <0.03 <0.01 <0.02 <0.03

Ph®nanthrn̄e mg/kg 0.01 0.025 0.042 0.13 0.52 1.1 0.1 5 50 0.09 <0.04 0.07 0.04 <0.04 0.01 <0.02 <0.03 0.07 0.04 0.05 0.04 <0.03 0.04 0.02 0.09 0.06

Pyr¯ne mg/kg 0.01 0.029 0.053 0.23 0.88 1.5 0.1 10 100 0.17 0.07 0.21 0.05 0.12 0.01 <0.02 0.03 0.23 0.1 <0.04 0.09 <0.03 0.05 0.07 0.12 0.08

1-M®thylnaphtal n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.04 <0.03 <0.03 <0.03 <0.01 <0.02 <0.03

2-M®thylnaphtal n̄e mg/kg 0.01 0.016 0.020 0.063 0.20 0.38 0.1 1 10 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.04 <0.03 <0.03 <0.03 <0.01 <0.02 <0.03

1,3-Dim®thylnaphtal n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - - - - <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.01 0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.04 <0.03 <0.03 <0.03 <0.01 0.03 <0.03

2,3,5-Trim®thylnaphtal n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - - - - <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.04 <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.04 <0.03 <0.03 <0.03 <0.01 <0.02 <0.03

HAP totaux (somme bas & haut poids) mg/kg 0.01 1.08 0.41 1.66 0.15 0.74 0.03 <0.02 0.06 1.53 0.59 0.05 0.62 <0.03 0.18 0.59 1.07 0.63

Note : les valeurs en jaune indique un d®passement du crit r̄e A Les valeurs en orang® indique un d®passement du crit r̄e B

Param t̄re Unit®
Limite de 

d®tection

Critr̄es en eau douce (EC/MDDEP 2007) Critr̄es de sol (MDDELCC,2017)
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Tableau 3.4 Résultats des analyses chimiques (suite) 

  

CER CSE CEO CEP CEF A B C 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34

Carbone organique total (par titrage) % 0.05  -  -  -  -  - 0.3 7.2 8.7 7.5 8.7 8.9 8.7 2.9 7.9 5.5 1.9 2.5 4.3 2.1 1.4 5.9 1.3
Mati r̄e organique par oxydation chimique % < 0,01

Hydrocarbures p®troliers (C10-C50) mg/kg <100  -  -  -  -  - 300 700 3500 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100

M®taux 

Arsenic mg/kg 0.7 4.1 5.9 7.6 17 23 6 30 50 0.9 2.2 2.6 2.0 2.1 2.1 1.7 1.4 2.3 1.6 1.0 1.1 1.3 0.8 0.7 1.9 1.4

Cadmium mg/kg 0.3 0.33 0.6 1.7 3.5 12 1.5 5 20 <0.30 0.5 0.6 0.4 0.5 0.5 0.3 0.5 0.6 0.4 <0.30 <0.30 <0.30 <0.30 <0.30 0.5 <0.30

Chrome mg/kg 1 25 37 57 90 120 100 250 800 5 18 27 19 22 23 17 34 27 18 9 10 15 9 7 29 20

Cuivre mg/kg 1 22 36 63 200 700 50 100 500 3 20 31 22 26 27 19 39 29 17 8 8 13 8 5 30 10

Mercure mg/kg 0.02 0.094 0.17 0.25 0.49 0.87 0.2 2 10 0.05 0.07 0.10 0.07 0.11 0.10 0.07 0.06 0.09 0.07 <0.02 0.04 0.05 0.03 0.03 0.06 0.02

Nickel mg/kg 2 ND ND 47 ND ND 50 100 500 5 14 22 15 17 18 13 19 20 15 9 8 10 7 6 18 12

Plomb mg/kg 5 25 35.000 52 91.00 150 50 500 1000 <5 10 14 11 13 14 11 9 14 11 5 6 9 6 <5 14 6

Zinc mg/kg 5 80 120 170 310 770 140 500 1500 19 51 77 53 62 65 54 36 69 57 34 32 41 31 26 86 44
Sommation des BPC cong®n r̄es (41 compos®s) mg/kg 0.012 0.025 0.034 0.079 0.28 0.78 0.2 1 10 <0.010 <0.010 <0.012 <0.012 <0.012 <0.012 <0.010 <0.010 <0.012 <0.010 <0.010 <0.010 <0.010 <0.010 <0.010 <0.012 <0.010

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

Ac®napht n̄e mg/kg 0.003 0.0037 0.0067 0.021 0.089 0.94 0.1 10 100 0.003 <0.006 <0.009 <0.009 <0.009 <0.009 <0.006 <0.003 <0.009 <0.006 <0.003 <0.003 <0.006 <0.003 <0.003 <0.009 <0.003

Ac®naphtyl n̄e mg/kg 0.003 0.0033 0.0059 0.03 0.13 0.34 0.1 10 100 <0.003 0.012 <0.009 <0.009 <0.009 <0.009 <0.006 <0.003 0.011 0.007 <0.003 <0.003 <0.006 0.006 <0.003 <0.009 <0.003

Anthracn̄e mg/kg 0.01 0.016 0.047 0.11 0.24 1.1 0.1 10 100 <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.03 <0.02 <0.01 <0.03 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 0.01 <0.01 <0.03 <0.01

Benzo (a) anthracn̄e mg/kg 0.01 0.014 0.032 0.12 0.39 0.76 0.1 1 10 <0.01 0.04 <0.03 0.04 0.04 0.04 <0.02 <0.01 0.07 0.04 <0.01 0.01 0.03 0.03 0.02 <0.03 <0.01

Benzo (a) pyr¯ne mg/kg 0.01 0.011 0.032 0.15 0.78 3.2 0.1 1 10 0.01 0.05 0.05 0.04 0.04 0.04 <0.02 <0.01 0.07 0.04 <0.01 0.01 0.03 0.03 0.02 <0.03 <0.01

Benzo (e) pyr¯ne mg/kg 0.01  -  -  -  -  - - <0.01 0.04 0.04 0.04 0.04 0.04 <0.02 <0.01 0.06 0.04 <0.01 0.01 0.03 0.02 0.01 <0.03 <0.01

Benzo (b) fluoranth n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 0.01 0.05 0.05 0.05 0.05 0.05 0.02 <0.01 0.08 0.05 <0.01 0.02 0.04 0.03 0.02 <0.03 <0.01

Benzo (j) fluoranth n̄e 0.01 0.1 1 10 <0.01 0.03 <0.03 <0.03 <0.03 <0.03 <0.02 <0.01 0.04 <0.02 <0.01 <0.01 0.02 0.01 <0.01 <0.03 <0.01

Benzo (k) fluoranth n̄e 0.01 0.1 1 10 <0.01 0.03 <0.03 <0.03 <0.03 <0.03 <0.02 <0.01 0.05 0.02 <0.01 <0.01 0.02 0.02 <0.01 <0.03 <0.01

Benzo (b,j,k) fluoranth n̄e 0.01 0.1 1 10 0.01 0.11 0.05 0.05 0.05 0.05 0.02 <0.01 0.17 0.07 <0.01 0.02 0.08 0.06 0.02 <0.03 <0.01

Benzo (c) ph®nanth n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.03 <0.02 <0.01 <0.03 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.03 <0.01

Benzo (g,h,i) p®ryl n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 0.04 0.04 0.03 0.03 0.04 <0.02 <0.01 0.04 0.03 <0.01 0.01 0.03 0.02 0.01 <0.03 <0.01

Chrys¯ne mg/kg 0.01 0.026 0.057 0.24 0.86 1.6 0.1 1 10 0.01 0.06 0.05 0.06 0.06 0.05 0.02 <0.01 0.08 0.05 <0.01 0.02 0.04 0.03 0.02 <0.03 <0.01

Dibenzo (a,h) anthracn̄e mg/kg 0.003 0.0033 0.0062 0.043 0.14 0.20 0.1 1 10 <0.003 0.012 0.01 0.012 0.014 0.01 <0.006 <0.003 0.016 0.012 <0.003 0.004 0.01 0.007 0.005 <0.009 <0.003

Dibenzo (a,i) pyr¯ne mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.03 <0.02 <0.01 <0.03 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.03 <0.01

Dibenzo (a,h) pyr¯ne mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.03 <0.02 <0.01 <0.03 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.03 <0.01

Dibenzo (a,l) pyr¯ne mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.03 <0.02 <0.01 <0.03 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.03 <0.01

7,12-Dim®thylbenzo (a) anthracn̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.03 <0.02 <0.01 <0.03 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.03 <0.01

Fluoranth n̄e mg/kg 0.01 0.047 0.11 0.45 2.4 4.9 0.1 10 100 0.03 0.13 0.1 0.13 0.1 0.1 0.04 <0.01 0.15 0.1 0.01 0.03 0.08 0.05 0.05 0.03 <0.01

Fluorn̄e mg/kg 0.01 0.010 0.021 0.061 0.14 1.2 0.1 10 100 <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.03 <0.02 <0.01 <0.03 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.03 <0.01

Ind®no (1,2,3-cd) pyr¯ne mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 0.04 0.03 0.03 0.03 <0.03 <0.02 <0.01 0.04 0.03 <0.01 0.01 0.03 0.02 <0.01 <0.03 <0.01

3-M®thylcholanthrn̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.03 <0.02 <0.01 <0.03 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.03 <0.01

Naphtal¯ne mg/kg 0.01 0.017 0.035 0.12 0.39 1.2 0.1 5 50 <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.03 <0.02 <0.01 <0.03 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.03 <0.01

Ph®nanthrn̄e mg/kg 0.01 0.025 0.042 0.13 0.52 1.1 0.1 5 50 0.03 0.04 0.03 0.06 0.03 0.03 <0.02 <0.01 0.04 0.03 0.01 0.01 0.03 0.03 0.03 <0.03 0.02

Pyr¯ne mg/kg 0.01 0.029 0.053 0.23 0.88 1.5 0.1 10 100 0.02 0.11 0.07 0.11 0.08 0.08 0.03 0.02 0.11 0.09 <0.01 0.02 0.06 0.05 0.04 <0.03 <0.01

1-M®thylnaphtal n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.03 <0.02 <0.01 <0.03 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.03 <0.01

2-M®thylnaphtal n̄e mg/kg 0.01 0.016 0.020 0.063 0.20 0.38 0.1 1 10 <0.01 <0.02 0.05 <0.03 <0.03 <0.03 <0.02 <0.01 <0.03 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.03 <0.01

1,3-Dim®thylnaphtal n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - - - - <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.03 <0.02 <0.01 <0.03 0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.03 <0.01

2,3,5-Trim®thylnaphtal n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - - - - <0.01 <0.02 <0.03 <0.03 <0.03 <0.03 <0.02 <0.01 <0.03 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.03 <0.01

HAP totaux (somme bas & haut poids) mg/kg 0.01 0.11 0.68 0.52 0.6 0.51 0.48 0.11 0.02 0.86 0.56 0.02 0.15 0.4 0.36 0.23 0.03 0.02

Note : les valeurs en jaune indique un d®passement du crit r̄e A Les valeurs en orang® indique un d®passement du crit r̄e B

Param t̄re Unit®
Limite de 

d®tection

Critr̄es en eau douce (EC/MDDEP 2007) Critr̄es de sol (MDDELCC,2017)



Marc Pelletier | Expert en Environnement aquatique 

Programme d®cennal de dragage dôentretien des canaux de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix - £tude dôimpact sur lôenvironnement 
Mai 2018 

39 

Tableau 3.5 Résultats des analyses chimiques (suite) 

  

CER CSE CEO CEP CEF A B C 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50

Carbone organique total (par titrage) % 0.05  -  -  -  -  - 2.4 2.3 4.7 8.3 4.7 5.8 3.8 1.1 4.4 1.1 4.3 6.7 4.4 3.3 17.0 4.8
Mati r̄e organique par oxydation chimique % < 0,01

Hydrocarbures p®troliers (C10-C50) mg/kg <100  -  -  -  -  - 300 700 3500 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100

M®taux 

Arsenic mg/kg 0.7 4.1 5.9 7.6 17 23 6 30 50 1.1 1.1 1.6 1.4 1.3 1.3 1.1 <0.7 1.3 0.9 1.2 2.3 2.0 1.6 3.7 1.5

Cadmium mg/kg 0.3 0.33 0.6 1.7 3.5 12 1.5 5 20 <0.30 <0.30 0.4 0.4 <0.30 0.3 0.3 <0.30 <0.30 <0.30 <0.30 0.6 0.5 0.4 0.6 <0.30

Chrome mg/kg 1 25 37 57 90 120 100 250 800 11 11 24 26 14 18 15 7 16 6 15 39 40 36 24 14

Cuivre mg/kg 1 22 36 63 200 700 50 100 500 10 9 24 22 14 17 14 5 14 4 14 29 25 21 38 16

Mercure mg/kg 0.02 0.094 0.17 0.25 0.49 0.87 0.2 2 10 0.03 0.03 0.05 0.07 0.04 0.05 0.04 <0.02 0.03 <0.02 0.04 0.05 0.04 0.03 0.09 0.04

Nickel mg/kg 2 ND ND 47 ND ND 50 100 500 8 9 19 17 10 13 11 5 12 5 12 24 25 22 24 13

Plomb mg/kg 5 25 35.000 52 91.00 150 50 500 1000 6 6 11 13 7 10 9 17 8 <5 9 15 13 11 10 6

Zinc mg/kg 5 80 120 170 310 770 140 500 1500 34 35 67 48 31 45 40 18 37 15 40 74 69 58 58 39
Sommation des BPC cong®n r̄es (41 compos®s) mg/kg 0.012 0.025 0.034 0.079 0.28 0.78 0.2 1 10 <0.010 <0.010 <0.010 0.010 <0.010 <0.010 <0.010 <0.010 <0.010 <0.010 <0.010 <0.012 <0.010 <0.010 0.074 <0.010

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

Ac®napht n̄e mg/kg 0.003 0.0037 0.0067 0.021 0.089 0.94 0.1 10 100 <0.003 <0.003 <0.006 <0.006 <0.003 <0.006 <0.003 <0.003 <0.006 <0.003 <0.006 <0.009 <0.006 <0.006 <0.012 <0.009

Ac®naphtyl n̄e mg/kg 0.003 0.0033 0.0059 0.03 0.13 0.34 0.1 10 100 <0.003 <0.003 0.007 <0.006 <0.003 <0.006 <0.003 <0.003 <0.006 <0.003 <0.006 <0.009 <0.006 <0.006 <0.012 0.01

Anthracn̄e mg/kg 0.01 0.016 0.047 0.11 0.24 1.1 0.1 10 100 <0.01 <0.01 <0.02 <0.02 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 <0.03 <0.02 <0.02 <0.04 <0.03

Benzo (a) anthracn̄e mg/kg 0.01 0.014 0.032 0.12 0.39 0.76 0.1 1 10 <0.01 0.01 0.02 0.02 <0.01 0.02 0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 <0.03 0.03 0.02 0.05 0.06

Benzo (a) pyr¯ne mg/kg 0.01 0.011 0.032 0.15 0.78 3.2 0.1 1 10 <0.01 0.01 0.03 <0.02 <0.01 0.02 0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 0.04 0.04 0.03 0.05 0.08

Benzo (e) pyr¯ne mg/kg 0.01  -  -  -  -  - - <0.01 0.01 0.03 <0.02 <0.01 <0.02 0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 0.04 0.03 0.03 <0.04 0.07

Benzo (b) fluoranth n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 0.02 0.03 <0.02 0.01 0.02 0.02 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 0.04 0.04 0.03 0.05 0.1

Benzo (j) fluoranth n̄e 0.01 0.1 1 10 <0.01 <0.01 0.02 <0.02 <0.01 <0.02 0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 <0.03 0.02 <0.02 <0.04 0.05

Benzo (k) fluoranth n̄e 0.01 0.1 1 10 <0.01 <0.01 <0.02 <0.02 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 <0.03 0.02 <0.02 <0.04 0.05

Benzo (b,j,k) fluoranth n̄e 0.01 0.1 1 10 <0.01 0.02 0.05 <0.02 0.01 0.02 0.03 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 0.04 0.08 0.03 0.05 0.2

Benzo (c) ph®nanth n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 <0.01 <0.02 <0.02 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 <0.03 <0.02 <0.02 <0.04 <0.03

Benzo (g,h,i) p®ryl n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 0.01 0.03 <0.02 0.02 <0.02 0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 <0.03 0.02 0.02 <0.04 0.08

Chrys¯ne mg/kg 0.01 0.026 0.057 0.24 0.86 1.6 0.1 1 10 0.01 0.01 0.04 0.02 0.01 0.02 0.02 <0.01 0.03 <0.01 <0.02 0.03 0.03 <0.02 0.06 0.09

Dibenzo (a,h) anthracn̄e mg/kg 0.003 0.0033 0.0062 0.043 0.14 0.20 0.1 1 10 0.003 0.005 0.016 0.006 <0.003 0.006 0.003 <0.003 <0.006 <0.003 <0.006 0.01 0.008 0.007 <0.012 0.024

Dibenzo (a,i) pyr¯ne mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 <0.01 <0.02 <0.02 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 <0.03 <0.02 <0.02 <0.04 <0.03

Dibenzo (a,h) pyr¯ne mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 <0.01 <0.02 <0.02 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 <0.03 <0.02 <0.02 <0.04 <0.03

Dibenzo (a,l) pyr¯ne mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 <0.01 <0.02 <0.02 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 <0.03 <0.02 <0.02 <0.04 <0.03

7,12-Dim®thylbenzo (a) anthracn̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 <0.01 <0.02 <0.02 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 <0.03 <0.02 <0.02 <0.04 <0.03

Fluoranth n̄e mg/kg 0.01 0.047 0.11 0.45 2.4 4.9 0.1 10 100 0.02 0.03 0.06 0.04 0.02 0.04 0.03 0.01 0.02 <0.01 0.03 0.06 0.07 0.04 0.14 0.21

Fluorn̄e mg/kg 0.01 0.010 0.021 0.061 0.14 1.2 0.1 10 100 <0.01 <0.01 <0.02 <0.02 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 <0.03 <0.02 <0.02 <0.04 <0.03

Ind®no (1,2,3-cd) pyr¯ne mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 0.01 0.03 <0.02 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 <0.03 0.02 <0.02 <0.04 0.06

3-M®thylcholanthrn̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 <0.01 <0.02 <0.02 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 <0.03 <0.02 <0.02 <0.04 <0.03

Naphtal¯ne mg/kg 0.01 0.017 0.035 0.12 0.39 1.2 0.1 5 50 <0.01 <0.01 <0.02 <0.02 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 <0.03 <0.02 <0.02 <0.04 <0.03

Ph®nanthrn̄e mg/kg 0.01 0.025 0.042 0.13 0.52 1.1 0.1 5 50 0.01 0.01 <0.02 <0.02 0.03 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 <0.03 0.03 <0.02 0.05 0.06

Pyr¯ne mg/kg 0.01 0.029 0.053 0.23 0.88 1.5 0.1 10 100 0.01 0.02 0.05 0.03 0.02 0.03 0.02 <0.01 <0.02 <0.01 0.02 0.04 0.05 0.02 0.09 0.14

1-M®thylnaphtal n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 <0.01 <0.02 <0.02 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 <0.03 <0.02 <0.02 <0.04 <0.03

2-M®thylnaphtal n̄e mg/kg 0.01 0.016 0.020 0.063 0.20 0.38 0.1 1 10 <0.01 <0.01 <0.02 <0.02 <0.01 <0.02 0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 <0.03 <0.02 <0.02 <0.04 0.04

1,3-Dim®thylnaphtal n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - - - - <0.01 <0.01 <0.02 <0.02 0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 <0.03 <0.02 <0.02 <0.04 <0.03

2,3,5-Trim®thylnaphtal n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - - - - <0.01 <0.01 <0.02 <0.02 <0.01 <0.02 <0.01 <0.01 <0.02 <0.01 <0.02 <0.03 <0.02 <0.02 <0.04 <0.03

HAP totaux (somme bas & haut poids) mg/kg 0.01 0.05 0.15 0.36 0.12 0.12 0.16 0.15 0.01 0.05 <0.01 0.05 0.26 0.41 0.2 0.49 0.96

Note : les valeurs en jaune indique un d®passement du crit r̄e A Les valeurs en orang® indique un d®passement du crit r̄e B

Param t̄re Unit®
Limite de 

d®tection

Critr̄es en eau douce (EC/MDDEP 2007) Critr̄es de sol (MDDELCC,2017)
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Tableau 3.6 Résultats des analyses chimiques (suite) 

 
CER CSE CEO CEP CEF A B C 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66

Carbone organique total (par titrage) % 0.05  -  -  -  -  - 3.6 2.1 8.1 8.4 6.5 4.4 12.4 8.3 2.5 5.1 1.46 3.02 5.45 2.30 2.88 1.80

Mati r̄e organique par oxydation chimique % < 0,01 2.52 5.20 9.39 3.96 4.96 3.10

Hydrocarbures p®troliers (C10-C50) mg/kg <100  -  -  -  -  - 300 700 3500 <100 <100 <100 <100 <200 <100 <200 <200 <100 <100 <100 <100 130 <100 <100 <100

M®taux 

Arsenic mg/kg 0.7 4.1 5.9 7.6 17 23 6 30 50 2.0 2.1 2.6 2.6 2.1 1.8 2.4 2.9 0.8 1.8 1.1 1.6 2.6 1.1 1.6 1.9

Cadmium mg/kg 0.3 0.33 0.6 1.7 3.5 12 1.5 5 20 0.4 0.3 0.6 0.6 <0.30 <0.30 <0.30 <0.30 <0.30 <0.30 < 0.1 0.1 0.3 < 0.1 0.1 0.2

Chrome mg/kg 1 25 37 57 90 120 100 250 800 22 17 29 29 19 15 21 23 8 17 10 22 40 13 21 31

Cuivre mg/kg 1 22 36 63 200 700 50 100 500 19 14 32 33 23 18 22 23 6 19 7 13 25 6 9 13

Mercure mg/kg 0.02 0.094 0.17 0.25 0.49 0.87 0.2 2 10 0.03 0.04 0.07 0.07 0.05 0.05 0.06 0.06 0.02 0.04 0.02 0.03 0.06 0.02 0.03 0.03

Nickel mg/kg 2 ND ND 47 ND ND 50 100 500 17 14 23 23 16 12 17 19 6 13 8 15 27 8 14 19

Plomb mg/kg 5 25 35.000 52 91.00 150 50 500 1000 11 10 17 16 12 10 13 15 <5 9 4 8 14 6 7 8

Zinc mg/kg 5 80 120 170 310 770 140 500 1500 65 54 80 78 62 50 65 71 26 50 13 32 68 17 31 41

Sommation des BPC cong®n r̄es (41 compos®s) mg/kg 0.012 0.025 0.034 0.079 0.28 0.78 0.2 1 10 <0.010 <0.010 <0.012 <0.016 <0.010 <0.010 <0.010 <0.010 <0.010 <0.010 < 0.005 < 0.007 < 0.010 < 0.005 < 0.005 < 0.005

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

Ac®napht n̄e mg/kg 0.003 0.0037 0.0067 0.021 0.089 0.94 0.1 10 100 0.009 0.006 <0.009 <0.012 0.004 <0.003 0.004 0.004 <0.003 0.003 <0.003 <0.03 0.033 <0.003 <0.003 <0.003

Ac®naphtyl n̄e mg/kg 0.003 0.0033 0.0059 0.03 0.13 0.34 0.1 10 100 <0.003 <0.003 <0.009 <0.012 0.009 0.011 0.011 0.009 <0.003 0.015 <0.003 <0.03 0.007 0.005 0.004 <0.003

Anthracn̄e mg/kg 0.01 0.016 0.047 0.11 0.24 1.1 0.1 10 100 <0.01 <0.01 <0.03 <0.04 0.01 0.02 0.01 0.01 <0.01 0.02 <0.005 <0.05 0.02 0.008 0.006 <0.005

Benzo (a) anthracn̄e mg/kg 0.01 0.014 0.032 0.12 0.39 0.76 0.1 1 10 0.05 0.03 0.04 0.04 0.04 0.06 0.03 0.03 <0.01 0.05 0.011 <0.05 0.10 0.025 0.015 0.006

Benzo (a) pyr¯ne mg/kg 0.01 0.011 0.032 0.15 0.78 3.2 0.1 1 10 0.08 0.05 0.05 0.04 0.04 0.07 0.04 0.04 0.01 0.06 0.011 <0.05 0.19 0.031 0.015 0.007

Benzo (e) pyr¯ne mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.05 0.04 0.05 0.05 0.04 0.05 0.04 0.04 0.01 0.05 0.010 <0.05 0.18 0.024 0.013 0.007

Benzo (b) fluoranth n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 0.07 0.04 0.06 0.06 0.24

Benzo (j) fluoranth n̄e 0.01 0.1 1 10 0.04 0.02 0.03 <0.04 0.12

Benzo (k) fluoranth n̄e 0.01 0.1 1 10 0.04 0.03 0.03 <0.04 0.12

Benzo (b,j,k) fluoranth n̄e 0.01 0.1 1 10 0.15 0.09 0.12 0.06 0.09 0.15 0.09 0.11 0.01 0.13 0.027 0.059 0.48 0.066 0.037 0.009

Benzo (c) ph®nanth n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 <0.01 <0.03 <0.04 <0.01 0.01 <0.01 <0.01 <0.01 <0.01 <0.005 <0.05 0.03 <0.005 <0.005 <0.005

Benzo (g,h,i) p®ryl n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 0.06 0.04 0.05 <0.04 0.03 0.04 0.03 0.04 <0.01 0.04 0.010 <0.05 0.19 0.022 0.012 <0.005

Chrys¯ne mg/kg 0.01 0.026 0.057 0.24 0.86 1.6 0.1 1 10 0.06 0.04 0.06 0.05 0.06 0.09 0.05 0.05 0.01 0.07 0.017 0.065 0.22 0.031 0.019 0.010

Dibenzo (a,h) anthracn̄e mg/kg 0.003 0.0033 0.0062 0.043 0.14 0.20 0.1 1 10 0.019 0.009 0.017 <0.012 0.011 0.015 0.011 0.013 0.003 0.015 <0.003 <0.03 0.049 0.005 <0.003 <0.003

Dibenzo (a,i) pyr¯ne mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 0.02 0.02 <0.03 <0.04 0.03 0.03 0.03 0.03 <0.01 0.03 <0.01 <0.09 0.04 <0.01 <0.01 <0.01

Dibenzo (a,h) pyr¯ne mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 <0.01 <0.03 <0.04 0.01 0.01 0.02 0.02 <0.01 0.01 <0.003 <0.03 <0.02 0.005 <0.003 <0.003

Dibenzo (a,l) pyr¯ne mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 <0.01 <0.03 <0.04 <0.01 <0.01 <0.01 <0.01 <0.01 <0.01 <0.01 <0.09 0.02 <0.01 <0.01 <0.01

7,12-Dim®thylbenzo (a) anthracn̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 <0.01 <0.03 <0.04 <0.01 <0.01 <0.01 <0.01 <0.01 <0.01 <0.005 <0.05 <0.02 <0.005 <0.005 <0.005

Fluoranth n̄e mg/kg 0.01 0.047 0.11 0.45 2.4 4.9 0.1 10 100 0.09 0.08 0.13 0.13 0.1 0.15 0.07 0.08 0.02 0.11 0.028 0.149 0.57 0.058 0.036 0.017

Fluorn̄e mg/kg 0.01 0.010 0.021 0.061 0.14 1.2 0.1 10 100 0.01 <0.01 <0.03 <0.04 <0.01 <0.01 <0.01 0.01 <0.01 <0.01 <0.005 <0.05 <0.02 <0.005 <0.005 <0.005

Ind®no (1,2,3-cd) pyr¯ne mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 0.05 0.03 0.04 <0.04 0.02 0.03 0.02 0.03 <0.01 0.03 0.010 <0.05 0.16 0.024 0.014 <0.005

3-M®thylcholanthrn̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 <0.01 <0.03 <0.04 <0.01 <0.01 <0.01 <0.01 <0.01 <0.01 <0.005 <0.05 <0.02 <0.005 <0.005 <0.005

Naphtal¯ne mg/kg 0.01 0.017 0.035 0.12 0.39 1.2 0.1 5 50 0.01 <0.01 <0.03 <0.04 0.01 <0.01 0.01 0.02 <0.01 <0.01 <0.005 <0.05 <0.02 <0.005 <0.005 <0.005

Ph®nanthrn̄e mg/kg 0.01 0.025 0.042 0.13 0.52 1.1 0.1 5 50 0.04 0.03 0.04 <0.04 0.03 0.08 0.03 0.06 0.01 0.04 0.012 0.061 0.15 0.025 0.019 0.009

Pyr¯ne mg/kg 0.01 0.029 0.053 0.23 0.88 1.5 0.1 10 100 0.07 0.05 0.08 0.1 0.08 0.11 0.06 0.06 0.02 0.09 0.022 0.104 0.38 0.047 0.026 0.014

1-M®thylnaphtal n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - 0.1 1 10 <0.01 <0.01 <0.03 <0.04 <0.01 <0.01 0.01 0.01 <0.01 <0.01 <0.005 <0.05 <0.02 <0.005 <0.005 <0.005

2-M®thylnaphtal n̄e mg/kg 0.01 0.016 0.020 0.063 0.20 0.38 0.1 1 10 <0.01 <0.01 <0.03 <0.04 0.02 0.01 0.02 0.02 <0.01 0.01 <0.005 <0.05 <0.02 <0.005 <0.005 <0.005

1,3-Dim®thylnaphtal n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - - - - <0.01 <0.01 <0.03 <0.04 0.01 0.01 0.02 0.02 <0.01 0.01 <0.005 <0.05 <0.02 0.007 0.006 0.011

2,3,5-Trim®thylnaphtal n̄e mg/kg 0.01  -  -  -  -  - - - - <0.01 <0.01 <0.03 <0.04 <0.01 <0.01 <0.01 <0.01 <0.01 <0.01 <0.005 <0.05 <0.02 <0.005 <0.005 <0.005

HAP totaux (somme bas & haut poids) mg/kg 0.01 0.66 0.52 0.6 0.47 0.64 0.95 0.61 0.71 0.09 0.78 0.10 0.38 2.43 0.24 0.14 0.06

Note : les valeurs en jaune indique un d®passement du crit r̄e A Les valeurs en orang® indique un d®passement du crit r̄e B

Param t̄re Unit®
Limite de 

d®tection

Critr̄es en eau douce (EC/MDDEP 2007) Critr̄es de sol (MDDELCC,2017)
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3.3 MILIEU BIOLOGIQUE 

Cette section pr®sente lô®tat actuel des ressources biologiques dans les zones dôintervention potentielles, 
soit dans les canaux à entretenir, et particuli¯rement celles qui risquent dô°tre affect®es par le projet de 
dragage. 
 
3.3.1 Végétation aquatique 

Une campagne de travaux portant sur les substrats et les plantes aquatiques immergées dans une portion 
de 35 km de la rivière Richelieu couvrant la zone dô®tude avait ®t® r®alis®e par le Groupe Technique 
international du lac Champlain et de la rivière Richelieu (Groupe de travail technique international du lac 
Champlain et de la rivière Richelieu, 2015). La figure 3.21 illustre les levés effectués sur des transects 
transversaux dans la rivière Richelieu. Ces relevés comprennent des observations visuelles directes, et à 
lôaide dôune cam®ra sous-marine, lôanalyse des signaux r®fl®chis dôun ®chosondeur et des pr®l¯vements 
de plantes.  
 
De manière générale, des plantes aquatiques immergées étaient présentes en eau peu profonde, mais 
elles étaient absentes lorsque la profondeur dépassait 2,5 m (8 pieds) près de Saint-Jean-sur-Richelieu. 
En remontant le cours de la rivière en direction de la frontière, la profondeur ¨ laquelle il nôy avait plus de 
plantes, augmentait à 3,5 m (12 pieds). Les espèces de plantes aquatiques observées sur le terrain furent 
Heterethera dubia, Vallisneria Americana, Myriophyllum spicatum, Myriophyllum verticillatum, 
Potamogeton pectinatus, Potamogeton richardsonii, Alisma gramineum et Elodea Canadensis. 
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Figure 3.20 Sites dôobservations des plantes aquatiques sur la rivi¯re Richelieu 

 
 
 
Un inventaire de la flore aquatique spécifique ¨ la zone dô®tude a ®t® r®alis® en 2017. La méthodologie 
détaillée et la présentation des résultats sont présentées dans un rapport sectoriel distinct reporté à 
lôannexe B (Picard, 2018). Cet inventaire visait à dresser un portrait des principales espèces présentes et 
¨ caract®riser la pr®sence dôherbiers ainsi que leur densit® dans chacun des canaux inventori®s. Les 
herbiers aquatiques ont été caractérisés les 4 et 5 juillet 2017 pendant la période de croissance des 
plantes aquatiques. 
 
Lôinventaire des herbiers aquatiques a été effectué sommairement et ne constitue pas un inventaire précis. 
Toutefois, lôensemble des rives des canaux a ®t® parcouru en bateau et les principales zones dôherbiers 
aquatiques ont été identifiées et caractérisées. En général, une caractérisation avait lieu en un minimum 
de deux points dôinventaires, soit au fond du canal et ¨ lôembouchure. Des points de relevés végétaux 
supplémentaires ont été effectués aux endroits où les herbiers étaient présents ailleurs dans le canal. 
Dôailleurs, la majorité des herbiers étaient situés au fond des canaux et à leur embouchure, le centre 
demeurant normalement dégagé de végétation, en partie probablement à cause de la circulation maritime. 
Il était difficile, dans la plupart des cas, de bien observer lôherbier submerg® ¨ cause de la turbidité de 
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lôeau. Dans la majorité des cas, les herbiers émergés, flottants et submergés visibles étaient limités aux 
dix premiers mètres en rive.  
 
Les herbiers aquatiques les plus denses, surtout ceux des strates submergées et flottantes, constituent 
des habitats importants pour les poissons comme aire dôalimentation, de reproduction et dôalevinage. De 
nombreuses observations de poissons dans ces herbiers ont dôailleurs ®t® effectu®es. Les herbiers 
submergés et flottants les plus importants étaient situés dans les canaux no 3, 5, 6,7, 8 11, 12, 16 et 18. 
Les autres canaux avaient des abondances relatives de végétation faibles (typiquement moins de 20 %) 
pour les herbiers submergés et flottants, bien que quelques herbiers émergés importants étaient présents 
dans les canaux 9, 14 et 15, mais leur importance pour la faune ichtyologique est considérée plus faible. 
Bien que dans plusieurs cas les plantes aquatiques nôaient pas ®t® identifi®es ¨ lôesp¯ce, la diversit® 
semblait bonne. En effet, plus dôune quarantaine de taxons ont ®t® r®pertori®s dans lôensemble des 
canaux. Aucune des esp¯ces r®pertori®es nô®tait ¨ statut pr®caire (MDDELCC, 2015, 2014, 2012). 
 
Les herbiers étaient dominés par les myriophylles (Myriophyllum sp.), le Nymphéa odorant (Nymphea 
odoratum), la Cornifle nageante (Ceratophyllum demersum) et dans une moindre mesure, la lenticule 
mineure (Lemna minor), lôhydrocharide grenouillette (Hydrocharis morsu-ranae), les potamots 
(Potamogeton sp.) et les élodées (Elodea sp.). La communauté de plantes émergentes était dominée par 
le roseau commun (Phragmites australis), lôalpiste roseau (Phalaris arundacinae) et les sagittaires 
(Sagittaria spp.), ainsi que de façon plus localisée les quenouilles (Typha spp.), les scirpes (Scirpus spp.) 
et les rubaniers (Sparganium spp.). Ces esp¯ces sôadaptent en g®n®ral assez bien ¨ la perturbation et 
aux eaux troubles, et ne demandant pas une luminosit® importante. De plus, lôesp¯ce dominante des 
herbiers submergés, le myriophylle, peut se disperser et se réimplanter facilement et naturellement après 
un arrachage. 
  
Finalement, la pr®sence dôau moins quatre esp¯ces exotiques envahissantes a été remarquée, soit le 
roseau commun (Phragmites australis), le myriophylle à épi (Myriophyllum spicatum), le Lythrum salicaire 
(Lythrum salicaria) et lôalpiste roseau (Phalaris arundacinae). Lôalpiste roseau et le roseau commun 
semblaient les plus communs et constituaient lôessentiel des herbiers ®merg®s dans plusieurs canaux. La 
salicaire nôétait pr®sente quô¨ deux endroits. Il a été difficile de d®terminer lôenvahissement du myriophylle 
à épis. En effet, lôidentification ¨ lôesp¯ce nôa pas ®t® d®termin®e pour tous les myriophylles. Toutefois, sur 
les cinq échantillons examinés, un seul était du myriophylle à épis. 
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Tableau 3.7 Principales caractéristiques des herbiers aquatiques retrouvés dans les canaux à 
Saint-Paul-de lôĊle-aux-Noix en 2017. 

Numéro 
du canal 

% de recouvrement général des plantes Densité des 
algues (0=nulle, 

1 faible, 2 
moyen, 3 
élevée) 

Nombre 
dôesp¯ces 

répertoriées 
Strate 

émergée 
Strate 

flottante 
Strate 

submergée 
% général 

herbier 

Canal 1 5 % < 1 % < 1 % 1 à 10  % 2 9 

Canal 2 5 % 1 % 5 % 5 à 10 % 2 10 

Canal 3 1 % 5 % 25 % 5 à 30 % 2 10 

Canal 4 1 % 5 % 5 % 5 % 2 8 

Canal 5 1 % 10-20 % 20 % 20 à 40 % 2 15 

Canal 6 1 % 5 % 5-20 % 5 à 30 % 2 8 

Canal 7 1 % 5- 10 % 10-20 % 15 à 25 % 2 6 

Canal 8 1 % 1-10 % 10 % 2 à 20 % 2 7 

Canal 9 40 % 5 % 5 % 10 à 20 % 2 à 3 5 

Canal 10 1 % 5 % 5 % 5 à 10 % 1 13 

Canal 11 5-10 % 20 % 10 % 10 à 40 % 1 14 

Canal 12 1-30 % 30-40 % 20-30 % 40 à 90 % 1 12 

Canal 13 15 % 5 % 5 % 10 à 25 % 2 à 3 9 

Canal 14 10-20 % 10 % 1-5 % 20 à 30 % 2 à 3 17 

Canal 15 15-30 % 5 % 1 % 20 à 40 % 2 15 

Canal 16 1 % 25 % 40-60 % > 50 % 3 5 

Canal 17 1 % 5 % 10 % 5 à 10 % 2 12 

Canal 18 25 % 25 % 20 % 10 à 40 % 3 11 

 
 
La diversité variait grandement selon les canaux. Huit canaux abritaient une diversité supérieure à 
dix espèces (tableau 3.7). Ceux-ci étaient concentrés dans les secteurs nord et sud, et seul le canal 5 
dans le secteur centre avait une diversit® v®g®tale ®lev®e.  Lôabondance des algues ®tait variable, les 
canaux les moins ombragés avaient une diversité végétale plus faible ayant une plus grande abondance 
relative dôalgue. Le recouvrement de la v®g®tation aquatique ®tait globalement plut¹t faible au centre, sauf 
dans le canal 5 et était globalement plus élevé au nord et au sud. 
 
3.3.2 Faune aquatique 

Lôinventaire faunique visait principalement la faune ichtyologique, les tortues et les mulettes, mais les 
autres amphibiens, reptiles, écrevisses et le benthos (section suivante) ont été inclus afin de dresser un 
portrait faunique plus complet. Lôinventaire se voulait avant tout qualitatif. Ainsi, les m®thodes choisies ont 
été concentrées sur la détection des espèces, leur localisation et la détermination de leur abondance 
relative. 
 
Un total de plus de cinq jours dôinventaire a ®t® r®alis® sp®cifiquement pour les poissons et les tortues. 
Plusieurs engins de capture ont été utilisés : le filet maillant, le gros et le petit verveux, ainsi que la grande 
seine et la petite seine. En plus des captures r®alis®es ¨ lôaide des engins de capture, de nombreuses 
observations ont ®t® ®galement r®alis®es ¨ lôaide de la recherche active. La recherche active a été réalisée 
en continu durant plus de sept jours. Toutes les observations visuelles de poissons, de tortues et 
dôanoures poissons ont été constamment notées, et certains spécimens pouvaient être capturés à 
lô®puisette au besoin pour les identifier. La méthodologie détaillée est présentée dans un rapport sectoriel 
(Picard, 2018). Tous les organismes captur®s ont ®t® d®nombr®s, identifi®s ¨ lôesp¯ce, et des mesures 
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ont ®t® prises selon le cas (longueur ¨ la fourche, pr®sence dôanomalies, poids si longueur à la fourche 
>100 mm). Certains organismes ont été identifiés au laboratoire avec une loupe binoculaire selon les 
crit¯res des cl®s dôidentification de Desroches (2010) et de Desroches et Picard (2013). 
 
Pour les poissons de pêches sportives, lôindice de condition (K) a ®t® calcul®. Lôindice de condition (K) se 
calcule comme suit :  
 

K =  105 X M / Lmax3 
 
où  M = le poids en grammes et Lmax = la longueur maximale en mm 
 
Les longueurs à la fourche (Lf) prises ont ainsi été converties ¨ lôaide dôun facteur de conversion (Fc)  afin 
de pouvoir comparer les résultats avec ceux des autres ®tudes ¨ lôaide de la formule suivante : Lmax = Fc 
X Lf 
 
Les facteurs de conversion (Fc) utilisés sont spécifiques à chaque espèce. Ils ont été tirés de la littérature 
et adaptés selon la morphologie des poissons si non disponibles. À des fins dôanalyse et de comparaison, 
certaines espèces de poissons de pêche sportives ont été regroupées selon des catégories de taille qui 
correspondent à une proportion croissante du record mondial de longueur, dérivées de la littérature 
scientifique (Anderson et Neumann, 1996; Gabelhouse Jr, 1984). Les classes de taille sont identiques à 
celles utilisées par Vachon et coll. (2013). Les limites des différentes classes utilisées sont présentées au 
tableau 3.8 pour six espèces. 
 
Tableau 3.8 Classes de longueur utilisées pour la perchaude, le crapet soleil, le crapet de roche, 

le crapet arlequin, le grand brochet et lôachigan ¨ grande bouche. 

Classe 
% du 

record 
mondial 

Perchaude 
Crapet 
soleil 

Crapet de 
roche 

Crapet 
arlequin 

Grand 
brochet 

Achigan à 
grande 
bouche 

Sous-stock (SS) < 20 % < 130 mm < 80 mm < 100 mm < 80 mm < 350 mm < 200 mm 

Stock (S) 20 à 26 % 130-199 mm 80-149 mm 100-179 mm 80-149 mm 350-529 mm 200-299 mm 

Qualité (Q) 36 à 41 % 200-249 mm 150-199 mm 180-229 mm 150-199 mm 530-709 mm 300-379 mm 

Préférée (P) 45 à 55 % 250-299 mm 200-249 mm 230-279 mm 200-249 mm 710-859 mm 380-509 mm 

Mémorable (M) 59 à 64 % 300-379 mm 250-299 mm 280-329 mm 250-299 mm 860-1119 mm 510-629 mm 

Trophée (T) 74 à 80 % > 380 mm > 300 mm > 330 mm > 300 mm > 1120 mm > 630 mm 

 
 
Lôensemble des donn®es sur les poissons captur®s ont ®t® compil®es pour d®terminer un indice dôint®grit® 
biologique (IIB) global. Les présents relevés regroupent plusieurs stations et ont été effectués par 
plusieurs méthodes différentes. Lôindice a ®t® calcul® ¨ lôaide des crit¯res utilis®s et la mani¯re de calculer 
présentée par La Violette et coll. (2003). Les informations sur le niveau trophique et la tolérance à la 
pollution des différentes espèces sont tirées de Saint-Jacques (1998), de même que les seuils de chaque 
critères. 
 
Les tortues captur®es ont ®t® identifi®es ¨ lôesp¯ce, mesur®es, pes®es, et leur stade de maturité et leur 
sexe, déterminés. Le sexe des tortues a été déterminé par la présence de caractères sexuels secondaires 
(Cagle 1954; Mosimann et Bider 1960; Ernst et coll. 1994; Desroches et Rodrigue 2004). Le stade (adulte 
ou immature) a été déterminé selon la présence ou non des caractères sexuels secondaires et selon la 
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taille des individus. À des fins dôanalyse, les tortues peintes de plus de 9 cm de longueur de dossière sont 
considérées adultes dans la population (Desroches et Rodrigue, 2004; Desroches et Picard, 2007).  
 
Les mesures ont ®t® effectu®es ¨ lôaide dôun vernier ¨ coulisses ou dôun vernier forestier, selon la taille 
des tortues qui ont ®t® pes®es ¨ lôaide de balances ¨ ressort, en les plaçant dans un sac accroché à la 
balance. Chaque tortue capturée a également été examinée pour noter les malformations, les blessures, 
les parasites et les autres anomalies.  
 
Les mulettes vivantes ®taient identifi®es sur place, mesur®es et remises ¨ lôeau ¨ lôendroit exact de leur 
capture. Pour les coquilles vides de mulettes, leur nombre par espèce (nombre de spécimens complets, 
nombre de valves isolées et nombre de fragments) était comptabilisé, et la qualité de la nacre (mortalité 
récente ou vieille coquille) a été évaluée. Des coquilles de référence ont été récoltées. 
 
3.3.2.1 Poissons  

Abondance et diversité 

En tout, 23 esp¯ces de poissons ont ®t® r®pertori®es et aucune esp¯ce nô®tait ¨ statut pr®caire 
(tableau 3.9). La diversit® dôesp¯ce variait de 10 ¨ 17 selon les secteurs. Celle-ci semblait davantage 
reli®e ¨ lôeffort dô®chantillonnage, le nombre dôengins et la diversit® dôhabitat pr®sent quô¨ la pr®sence de 
canaux exceptionnels en terme de diversit® et dôabondance. En effet, les deux secteurs avec la plus 
grande diversité sont également ceux avec le plus grand effort dô®chantillonnage, et le canal 18, où la 
diversité la plus faible était également celle qui comprenait le moins grand nombre de stations et dôengins 
utilisés. 
 
Plus de 1106 poissons ont été capturés avec les différents engins de pêche, en plus des très nombreuses 
observations effectuées (tableau 3.10). La seine a permis la capture de toutes les espèces sauf la tanche 
(Tinca tinca) et le gardon rouge (Scardinius erythrophtalmus), en plus de permettre la capture de plus du 
trois quarts des spécimens. Les filets maillant et les verveux auront été utiles pour capturer les adultes et 
les gros spécimens que la seine ne permet généralement pas de capturer et pour quantifier de façon plus 
standardis®e lôabondance de ceux-ci. 
 
Trois espèces dominaient nettement les captures, soit le crapet soleil (Lepomis gibbosus), le crapet 
arlequin (Lepomis macrochirus) et la perchaude (Perca flavescens). Parmi les autres grosses espèces 
présentes en bon nombre (> 1 % des captures), on retrouvait la marigane noire (Pomoxis nigromaculatus), 
lôachigan ¨ grande bouche (Micropterus salmoides), la barbotte brune (Ameiurus nebulosus), le crapet de 
roche (Ambloplites rupestris), le poisson-castor (Amia calva) et le grand brochet (Esox lucius). Parmi les 
petits poissons, on retrouvait surtout le crayon dôargent (Labidestes sicculus), le méné jaune (Notemigonus 
crysoleucas), le méné à museau arrondi (Pimephales notatus), le fondule barré (Fundulus diaphanus) et 
le méné bleu (Cyprinella spiloptera). Ces espèces communes sont toutes typiques de plans dôeau ¨ 
courant lents et à fond vaseux et à végétation plutôt abondante (Desroches et Picard, 2013). 
 
Deux des espèces observées sont des espèces exotiques envahissantes, soit la tanche (Tinca tinca) et 
le gardon rouge (Scardinius erythrophtalmus). La tanche était la plus commune et la plus largement 
répartie. Quant au gardon rouge, il nôa ®t® capturé quô¨ deux reprises ¨ lôembouchure de deux canaux (1 
et 16). 
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Certaines espèces étaient localisées et peu communes, présentes seulement dans un secteur et 
comportant moins de 5 captures. Le fouille-roche zébré (Percina caprodes), le raseux-de-terre 
(Etheostoma sp.) et  lôachigan ¨ petite bouche (Micropterus dolomieui) étaient localisés dans le secteur 
plus rocheux et sablonneux. Le lépisosté osseux (Lepisosteus osseus) et le brochet dôAm®rique (Esox 
americanus americanus), pourtant typiques des habitats dôherbiers aquatiques, nôont ®t® captur®s que sur 
les rivages du Richelieu à proximité des canaux, mais non directement dans ceux-ci. Le baret (Morone 
americana) était, quant à lui, localisé dans la fosse plus profonde au bout du canal 3. 
 
Tableau 3.9 Liste comparative des espèces de poissons répertoriés par secteur à Saint-Paul-de 

lôĊle-aux-Noix en 2017 

Nom français Nom scientifique 

Secteur centre Secteur sud Secteur nord 

Canaux 
1 à 5 

Canaux 
6 à 8 

Canaux 
9 à 11 

Canaux 
12 et 13 

Canaux 
14 à 17 

Canal 
18 

Lépisosté osseux Lepisosteus osseus    X   

Poisson-castor Amia calva X  X X X X 

Gaspareau Alosa pseudoharengus X  X X X X 

Tanche Tinca tinca X X X  X  

Méné jaune Notemigonus crysoleucas X  X X X X 

Gardon rouge Scardinius erythrophtalmus X    X  

Méné à museau arrondi Pimephales notatus    X X  

Méné bleu Cyprinella spiloptera X  X  X  

Méné non identifié Cyprinidés sp. X X X X X X 

Barbotte brune Ameiurus nebulosus X X X X X  

Grand brochet Esox lucius X X X  X  

Brochet dôAm®rique Esox americanus americanus  X     

Crayon dôargent Labidestes sicculus X X  X X X 

Fondule barré Fundulus diaphanus X  X X   

Baret Morone americana X      

Crapet soleil Lepomis gibbosus X X X X X X 

Crapet arlequin Lepomis macrochirus X X X X X X 

Crapet de roche Ambloplites rupestris X X  X X  

Marigane noire Pomoxis nigromaculatus X  X  X X 

Achigan à petite bouche Micropterus dolomieui  X     

Achigan à grande bouche Micropterus salmoides X X X X X X 

Perchaude Perca flavescens X X X X X X 

Fouille-roche zébré Percina caprodes  X     

Raseux-de-terre Etheostoma sp.    X   

NOMBRE TOTAL DôESPĈCES 17 13 13 14 16 10 

Nombre de stations de filets maillants 4 2 3 1 3 1 

Nombres de stations de verveux 7 7 4 3 8 0 

Nombre de stations de seines 3 3 3 4 4 1 

NOMBRE TOTAL DE STATIONS 14 12 10 8 15 2 
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Tableau 3.10 Abondance relative des poissons capturés dans les canaux et leur embouchure à 
Saint-Paul-de lôĊle-aux-Noix en 2017. 

Nom français Nom latin 

Nombre de spécimens observés % du nombre 
total de 

mentions Verveux Seine 
Filet 

maillant 
Autre 

Lépisosté osseux Lepisosteus osseus 0 4 0 0 0,36 % 

Poisson-castor Amia calva 9 1 1 2 1,17 % 

Gaspareau Alosa pseudoharengus 0 1 7 0 0,72 % 

Tanche Tinca tinca 3 0 8 0 0,99 % 

Méné bleu Cyprinella spiloptera 1 5 0 plusieurs 0,54 % 

Méné jaune Notemigonus crysoleucas 1 8 42 plusieurs 4,58 % 

Gardon rouge Scardinius erythrophtalmus 4 0 2 0 0,54 % 

Méné à museau 
arrondi 

Pimephales notatus 0 70 0 1 6,38 % 

Barbotte brune Ameiurus nebulosus 5 2 6 4 1,53 % 

Grand brochet Esox lucius 1 6 6 plusieurs 1,17 % 

Brochet dôAm®rique Esox americanus americanus 0 1 0 0 0,09 % 

Crayon dôargent Labidestes sicculus 0 114 0 
plusieurs 

bancs 
10,24 % 

Fondule barré Fundulus diaphanus 0 56 0 0 5,03 % 

Baret Morone americana 0 3 2 0 0,45 % 

Crapet soleil Lepomis gibbosus 58 190 3 beaucoup 22,55 % 

Crapet arlequin Lepomis macrochirus 19 202 4 beaucoup 20,22 % 

Crapet de roche Ambloplites rupestris 11 4 2 0 1,53 % 

Marigane noire Pomoxis nigromaculatus 0 23 7 plusieurs 2,70 % 

Achigan à petite 
bouche 

Micropterus dolomieui 0 2 0 0 0,18 % 

Achigan à grande 
bouche 

Micropterus salmoides 3 21 4 beaucoup 2,52 % 

Perchaude Perca flavescens 13 127 39 plusieurs 16,08 % 

Fouille-roche zébré Percina caprodes 0 2 0 0 0,18 % 

Raseux-de-terre Etheostoma sp. 0 3 0 0 0,27 % 

Nombre total de captures  128 845 133 
7 + 

(plusieur 
dizaines) 

100 % 

 
 
Les canaux sont probablement utilisés comme une aire de reproduction pour les espèces se reproduisant 
dans les herbiers, comme les crapets, les brochets, la perchaude, le méné jaune, le fondule barré, le 
crayon dôargent, lôachigan ¨ grande bouche, la barbotte brune, le poisson-castor, le lépisosté osseux et 
peut-°tre dôautres comme le m®n® bleu. Toutes les esp¯ces se reproduisent au printemps ou au d®but de 
lô®t® (Desroches et Picard, 2013). Ces esp¯ces fr®quentent aussi probablement le secteur comme aire 
dôalevinage, puisque les alevins ou juv®niles de toutes ces esp¯ces ont ®t® observ®s ¨ lôexception du 
m®n® bleu. On rapporte dôailleurs au moins un site de fraie confirm® pour le grand brochet et le brochet 
dôAm®rique dans le canal 1, situé dans le secteur centre, et un site de fraie pour le grand brochet dans 
lôembouchure du ruisseau Gamache se d®versant dans le canal 11, au sud du territoire (MRNF, 2007b). 
Finalement, la plaine inondable du ruisseau Bleury, dont lôembouchure est situ®e au nord des canaux 14 
à 17 dans le secteur nord, est répertoriée comme un site de fraie pour lôachigan ¨ grande bouche, la 
perchaude, la marigane noire, la barbotte brune, le poisson-castor et le grand brochet (MRNF, 2007b).  
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Le nombre de poissons capturés par les filets maillants était moins de 5 poissons/filets-heure pour 
lôensemble des filets, sauf celui placé au large des canaux du centre (6 poissons/filet-heure) et celui placé 
dans le canal 10 (17,4 poissons/filets-heure), dans le secteur sud. Il est difficile de comparer le nombre 
de captures par unit®s dôeffort (CPUE) avec dôautres ®tudes aux filets maillants de la r®gion, puisque la 
majorité des études sont réalisées avec des filets maillants placés toute la nuit. Même si nous savons 
lôheure exacte de pose et de levé du filet, il est impossible de transformer les données en divisant par le 
nombre dôheures, puisque le nombre de captures nôest pas corr®l® n®cessairement avec la dur®e de 
d®ploiement dôun filet maillant. En effet, lôefficacit® de capture dôun filet nôaugmente pas de fa­on lin®aire 
dans le temps, mais suit plut¹t une courbe exponentielle. Toutefois, on peut comparer avec dôautres 
®tudes r®alis®es ¨ lôaide dôune m®thodologie semblable dans dôautres endroits. Dans des inventaires 
réalisés au lac Brome, au lac Davignon et au marais de la rivière aux Cerises, des filets maillants 
expérimentaux ont été posés également de jour en période estivale pour des durées médianes de pêche 
de 1 à 3 heures (Picard, 2017 a, 2014a, b). Au lac Brome, un CPUE médian de 2,5 a été observé en août 
(Picard, 2014 a), de 3,43 au lac Davignon en août (Picard, 2017 a), et de 6,2 poissons/heure-filet en 
moyenne en juillet au marais de la rivière aux cerises (Picard, 2014b), ce qui est comparable aux résultats 
de la présente étude. Lôabondance observ®e des poissons dans les verveux de 4,4 poissons/verveux-nuit 
en moyenne est ®galement comparable ¨ lôabondance observ®e dans dôautres ®tudes (Picard, 2017 a, 
2014 b). 
 
Toutes les espèces répertoriées ont déjà été mentionnées dans le secteur ¨ lô®tude (MFFP, 2015), ¨ 
lôexception du gardon rouge. Cette esp¯ce exotique envahissante a ®t® introduite dans les Grands Lacs 
à la fin des années 80 et aurait atteint le fleuve Saint-Laurent au Québec en 1990 (Desroches et Picard, 
2013). Sa présence nouvelle dans les captures réalisée dans la région semble suggérer une expansion 
de son aire de distribution dans la rivière Richelieu.  
 
Un grand nombre dôautres espèces ont été rapportés dans la rivière Richelieu en amont et en aval du 
secteur à l'étude  (MFFP, 2015). Les inventaires réalisés dans le ruisseau Landry (ruisseau se déversant 
directement dans le canal 5) et dans les ruisseaux Bleury et Le Marais (ruisseaux se déversant à proximité 
des canaux au nord) ont permis de répertorier au moins huit espèces absentes de nos échantillons (MFFP, 
2015). Toutefois, lôeffort important dô®chantillonnage effectu® durant lô®t® 2017 semble suggérer fortement 
leur absence ou une faible présence dans les canaux, du moins durant la période estivale. La diversité 
est probablement variable dans le temps et plus importante au printemps lors de la fraie de beaucoup 
dôesp¯ces, mais nous consid®rons notre inventaire repr®sentatif des esp¯ces r®sidentes les plus 
communes dans les canaux.  
 
Certaines autres espèces de poissons répertoriées dans les tributaires de la région ou la rivière Richelieu 
(MFFP, 2015) pourraient donc se retrouver dans les canaux. Autre autres, le meunier noir (Catostomus 
commersoni), lô®pinoche ¨ cinq ®pines (Culea inconstans), lôumbre de vase (Umbra limi), la carpe 
commune (Cyprinus carpio) et probablement dôautres m®n®s fr®quentent probablement les canaux et les 
marais du secteur, et sont donc susceptibles de se retrouver dans le marais ¨ lô®tude.   
 
Bien que onze espèces à statut précaire de poissons aient été répertoriées directement dans le bassin de 
la rivi¯re Richelieu (COVABAR, 2015 ; MFFP, 2015), et que deux dôentre elles, soit le m®n® dôherbe 
(Notropis bifrenatus) et le chevalier de rivière (Moxostoma carinatum), ont fait lôobjet dôune mention dans 
le secteur (CDPNQ, 2007), le potentiel de présence de celles-ci est considéré faible étant donné la faible 
qualité des habitats présents dans les canaux. En effet, on retrouvait dans les canaux essentiellement des 
habitats de marais peu oxygénés, avec un substrat mou dominé par un mélange de sable/limon recouvert 
de sédiments organiques, un courant presque nul et une végétation aquatique abondante. Les rives très 
artificialis®es limitaient ®galement le potentiel dôhabitats de qualit® pour les poissons.   
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Le dard de sable (Ammocrypta pellucida), le fouille-roche gris (Percina copelandi), le bec-de-lièvre 
(Exoglossum maxillingua), le méné à tête rose (Notropis rubellus), le chevalier cuivré (Moxostoma hubbsi) 
et le chevalier de rivière, six espèces à statut précaire connues de la rivière Richelieu (MFFP, 2007a; 
COVABAR, 2015; MFFP, 2015; Desroches et Picard, 2013), préfèrent habituellement les habitats avec 
un fond de sable ou de gravier et sans végétation (Desroches et Picard, 2013), et sont probablement 
davantage pr®sentes dans le chenal de la rivi¯re Richelieu que dans les canaux ®tudi®s. Ce type dôhabitat 
®tait presque totalement absent de la zone dôinventaire, à part quelques rares plages sablonneuses de 
petite taille sur les rivages aux embouchures de quelques canaux. Lôesturgeon jaune (Acipenser 
fulvescens) fréquente aussi probablement le chenal de la rivière en zone plus profonde, et son potentiel 
de pr®sence dans les canaux artificiel est consid®r® ¨ peu pr¯s nul, tout comme pour lôanguille dôAm®rique 
(Anguilla rostrata), peu commune dans le sud du Québec (Desroches et Picard, 2013). La mention de 
lôalose savoureuse (Alosa sapidissima) dans le Richelieu (MFFP, 2015), est probablement anecdotique, 
puisque cette espèce se retrouve surtout dans le fleuve (Desroches et Picard, 2013). De plus, cette espèce 
nôappara´t pas dans les mentions dôesp¯ces du secteur (CDPNQ, 2017) et les Clup®id®s ont tous ®t® 
identifiés à la loupe binoculaire. 
 
Toutefois, le m®n® dôherbe (Notropis bifrenatus), une espèce considérée préoccupante au Canada et 
susceptible dô°tre d®sign®e menac®e ou vuln®rable au Qu®bec, pourrait se retrouver potentiellement dans 
les herbiers aquatiques du secteur (MFFP, 2017; COSEPAC, 2017; COVABAR, 2015). Il existe dôailleurs 
plusieurs mentions historiques de cette espèce dans les herbiers de ce tronçon de la rivière Richelieu 
(CDPNQ, 2017). Cette espèce affectionne les herbiers aquatiques composés de plantes à feuilles minces 
(Picard et Desroches, 2015). Le brochet maillé (Esox niger), est également typique également des habitats 
dôherbiers, mais normalement surtout distribu® dans les marais situ® ¨ lôEst du territoire. La mention dans 
la rivière Richelieu est probablement anecdotique et aucune mention nôappara´t dans le secteur adjacent 
aux canaux (CDPNQ, 2017). Il fréquente habituellement des sites différents de ceux du grand brochet 
pour ®viter la comp®tition. Lôabondance des grands brochets dans nos canaux limite probablement le 
potentiel de pr®sence. De plus, lôeffort de recherche important dans les herbiers, à la seine et par la 
recherche active, nôa permis aucune capture ou observation de brochet maillé ou du m®n® dôherbe. Ces 
deux espèces sont normalement facilement inventoriées à des dates similaires lorsqu'elles sont 
présentes, autant par la seine que par lô®puisette (ex. : Picard, 2014a, 2017b; Picard et Desroches, 2015). 
 
Anomalies, tailles et indices de condition 
 
Plus de 390 poissons ont été mesurés et examinés et 208 ont été pesés. Une analyse des classes de 
longueur est ainsi présentée pour six espèces de pêche sportive ainsi que deux principaux indicateurs de 
lô®tat de sant® des poissons, soit lôindice de condition K et la pr®sence dôanomalies de type DELT. Une 
analyse du taux dôinfestation des parasites a ®t® ®galement effectu®e.  
 
Analyse des classes de longueur des espèces sportives 
 
Pour la perchaude et les crapets, la classe de taille maximale était qualifiée de qualité, et ce, pour un très 
petit nombre de spécimen (10 % ou moins environ), confirmant la petite taille des spécimens et le faible 
intérêt pour la pêche sportive pour ces espèces dans les canaux. Le grand brochet avait également une 
classe de taille maximale pouvant être qualifiée de qualité, mais le nombre de spécimens de cette 
catégorie était plus important, montrant un potentiel plus intéressant pour la pêche sportive. Finalement, 
les achigans à petite bouche capturés étaient tous très petits, atteignant une taille qualifiée de sous-stock. 
Les poissons fréquentant les canaux sont ainsi de petite taille en général. 
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Anomalies de type DELT 

Le nombre dôanomalies de type DELT (d®formation, ®rosion, l®sion et tumeurs) atteignait un peu moins 
de 18 % globalement (tableau 3.11). Ces anomalies étaient principalement des érosions des nageoires 
légères (caudale surtout), trois cas dô®rosion tr¯s ®lev®e en plus de cinq cas de l®sions sur le corps et 
trois cas de déformation. Si on ne considère que ces cas importants, le taux atteint tout de même 2,8 %. 
Au moins deux poissons présentaient des anomalies de type DELT multiples, soit 0,5 %. Aucune tumeur 
nôa ®t® observ®e. En excluant les esp¯ces avec un ®chantillon trop petit, les esp¯ces les plus touch®es, 
toutes avec plus de 10 % (en ordre dôimportance) ®taient le crapet de roche, le crapet soleil, la perchaude, 
le grand brochet, la tanche, le crapet arlequin et la marigane noire. Les autres espèces de poissons étaient 
peu ou pas touch®es. Il est difficile dôanalyser g®ographiquement les donn®es puisque les tailles des 
échantillons et les espèces capturées variaient grandement. Notons toutefois que sur les 11 cas de 
d®formations, de l®sions et dô®rosion importante, 8 cas ont ®t® observ®s dans le secteur centre o½ la 
circulation maritime et le nombre de bateaux sont les plus importants.  
 
M°me en excluant les cas dô®rosion l®g¯re, le taux de DELT est tout de même relativement élevé si on 
compare aux autres études réalisées ailleurs au Québec. Une population en santé contiendrait moins de 
2 % dôanomalies de type DELT et un taux dôanomalies de plus de 5 % est souvent associé aux milieux 
contaminés (Karr, 1991). Dans le cas de la perchaude qui est souvent parmi les plus étudiées, les taux 
de DELT étaient de 8 % sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent et 12 % pour la rive nord (La Violette et 
coll., 2003). Par contre dans le sud de la province, le taux de DELT est souvent plus faible, soit environ 
2,5 % pour la perchaude dans une étude dans la rivière Yamaska (La Violette, 1999) et de 0,8 % dans le 
lac Brome (Picard, 2014a). Toutefois, en 1998, des taux semblables avaient été détectés par Saint-
Jacques dans le richelieu, dont un taux de 15,5 % pour la station en aval et un taux de 18,3 % pour la 
station en amont. Des taux largement supérieurs, dépassant 20 %, ont été observés dans une station de 
la rivière Richelieu (Saint-Jacques, 1998) et dans la rivière Yamaska (Picard et Ipiña, 2016). Il est fort 
probable que les canaux  ®tudi®s soient soumis ¨ une pollution importante caus®e par la pr®sence dôun 
grand nombre de bateaux, ainsi que le drainage de nombreuses terres agricoles dans les fossés et 
tributaires se déversant dans ces canaux.  
 
Parasites 
Quant au taux de poissons avec des parasites, celui-ci est relativement bas, soit moins de 7 % 
(tableau 3.11) Les parasites observés étaient essentiellement des points noirs (n=20), quelques cas de 
sangsues et dôautres parasites enkyst®s. Les esp¯ces les plus touch®es ®taient la perchaude, la barbotte 
brune et le grand brochet, mais il sôagissait dans presque tous les cas dôinfestation faibles. Il est difficile 
de comparer le taux de parasitisme observé ¨ celui dôautres ®tudes. Les autres ®tudes nôincluent 
généralement pas les infestations légères de points noirs et donc obtiennent des taux de parasitisme plus 
bas (Richard, 1996; La Violette, 1999). Toutefois, pour les quelques ®tudes incluant les taux dôinfestation 
l®gers de points noirs, le taux dôinfestation de parasites semble en g®n®ral beaucoup plus ®lev® que notre 
étude, au-dessus de 15 % (Houde, 2007 ; Théberge et Côté, 2007 ; Théberge et coll., 2008 ; Picard, 
2014a, b). 
 
Indice de condition 

Lôinterpr®tation de lôindice de condition K doit consid®rer lôesp¯ce ®tudi®e ¨ cause des morphologies 
différentes. Toutefois, globalement on considère que des poissons avec des poids relatifs inférieurs à 0,80 
sont en mauvaise condition (Wright, 2000). La seule espèce ayant un indice inférieur est le grand brochet 
(tableau 3.11). Pour les autres espèces analysées, les indices de condition se situent au-dessus de 1, soit 
dans les moyennes (ex : MLCP, 1974 ; Picard, 2017a ; Picard, 2014a). Les indices de conditions des 
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crapets, au-dessus de 2, sont même élevés, quoique des valeurs supérieures à 2,4 aient déjà été 
observées (ex : Picard, 2014a). 
 
Pour la perchaude, o½ de nombreuses ®tudes ont ®t® effectu®es, lôindice de condition moyen de 1,28 est 
relativement élevé. Par exemple, lôindice de condition K ®tait de 0,99 Ñ 0,10 au r®servoir Choini¯re (Proulx 
et Bolduc, 2013), de 1,0 au lac Davignon (Picard, 2017a), de 1,02 à 1,18 dans le Nord-du-Québec (Paradis 
et Lévesque, 2003; Bélisle et coll., 2001), de 1,06 à 1,22 au lac Magog (Ouellette, 2013 ; MLCP, 1974) de 
1,17 à 1,19 dans la rivière Saint-Maurice (Houde, 2007), de 1,19 à 1,23 dans le fleuve Saint-Laurent 
(Magnan et coll., 2008) et de 1,43 ± 0,25 au lac Brome (Picard, 2014a). 
 
Tableau 3.11 Caractéristiques des espèces capturées dans les canaux à Saint-Paul-de lôĊle-aux-

Noix en 2017. 

Nom français Nom latin 

Nombre de 
poissons 

mesurés et 
examinés 
(pesés1) 

% 
anomalies 

de type 
DELT 

% 
poissons 
avec des 
parasites 

Longueur à la 
fourche en 

mm (moyenne 
arrondie) 

Indice de 
condition K 
(moyenne) 

Lépisosté osseux Lepisosteus osseus 3 (0) 0 % 0 % 94-1072 ND4 

Poisson-castor Amia calva 11 (10) 0 % 0 % 137-754 (510) 0,95-1,23 (1,05) 

Gaspareau Alosa pseudoharengus 9 (5) 0 % 11,11 %3 37-143 (100) 0,98-1,42 (1,22) 

Tanche Tinca tinca 10 (10) 20,00 % 0 % 156-508 (371) 1,24-1,74 (1,51) 

Méné jaune 
Notemigonus 
crysoleucas 

43 (39) 4,61 %  25-177 (102) 0,57-1,97 (1,28) 

Gardon rouge 
Scardinius 
erythrophtalmus 

5 (5) 0 % 0 % 185-2832 1,52-1,72 (1,60) 

Méné à museau 
arrondi 

Pimephales notatus 1 (0) 0 % 0 % 592 ND 

Méné bleu Cyprinella spiloptera 3 (0) 33,33 %3 0 %3 48-642 ND 

Barbotte brune Ameiurus nebulosus 13 (11) 7,69 % 15,28 % 122-325 (246) 1,02-1,65 (1,35) 

Grand brochet Esox lucius 13 (8) 23,07 % 15,38 % 88 ï 696 (338) 0,56-0,77 (0,62) 

Brochet dôAm®rique 
Esox americanus 
americanus 

1 (0) 0 % 0 % 852 ND 

Crayon dôargent Labidestes sicculus 4 (0) 0 % 0 % 68-752 ND 

Fondule barré Fundulus diaphanus 4 (0) 0 % 0 % 46-692 ND 

Baret Morone americana 5 (5) 40,00 %3 0 % 105-2272 1,15-1,63 (1,45) 

Crapet soleil Lepomis gibbosus 79 (25) 30,38 % 3,80 % 58-153 (97) 1,13-2,61 (2,01) 

Crapet arlequin Lepomis macrochirus 59 (14) 13,56 % 1,69 % 44-186 (83) 1,26-2,62 (2,01) 

Crapet de roche Ambloplites rupestris 17 (10) 35,29 % 5,88 % 60-223 (114) 0,81-2,42 (1,75) 

Marigane noire 
Pomoxis 
nigromaculatus 

14 (10) 14,29 % 0 % 79-213 (117) 1,04-1,92 (1,52) 

Achigan à petite 
bouche 

Micropterus dolomieui 1 (0) 0 % 0 % 442 ND 

Achigan à grande 
bouche 

Micropterus salmoides 22 (6) 4,55 % 4,55 % 27-148 (78) 1,12-1,67 (1,37) 

Perchaude Perca flavescens 72 (50) 23,61 % 19,44 % 40-219 (143) 0,76-1,94 (1,28) 

Fouille-roche zébré Percina caprodes 1 (0) 0 % 0 % 862 ND 

Raseux-de-terre Etheostoma sp. 0 ND ND ND ND 

TOTAL 390 (208) 17,95 % 6,92 % ND ND 

1 Nombre de poissons pes®s et pour lesquels lôindice de condition a pu °tre calcul®   
2 Échantillon trop petit pour permettre le calcul des moyennes. 
3 £chantillon trop petit pour permettre lôobtention dôun taux repr®sentatif  
4 ND = Non disponible ou non calculé 

 
  



Marc Pelletier | Expert en Environnement aquatique 

Programme décennal de dragage dôentretien des canaux de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix ï £tude dôimpact sur lôenvironnement 
Mai 2018 

53 

Indice dôint®grit® biologique 

Finalement, lôensemble des donn®es a ®t® regroup® pour permettre le calcul dôun indice dôint®grit® 
biologique (IIB) simplifi® pour les poissons. Lôindice dôint®grit® biologique (IIB) global pourrait être qualifié 
de faible (tableau 3.12).  
 
Lôanalyse de  lôensemble des crit¯res montre que les valeurs obtiennent le plus souvent la cote associée 
faible, sauf pour la diversit® dôesp¯ces indig¯nes, lôabondance relative des poissons tol®rants, des 
omnivores et des piscivores. La composition en espèce des communautés piscicoles et la biomasse faible 
observ®es dans les canaux, semblent confirmer la pr®sence dôune int®grit® biologique faible dans les 
canaux, d®j¨ not®e par la grande proportion dôanomalies de type DELT. 
 
Lorsquôon compare aux donn®es de Saint-Jacques (1998), bien que la méthodologie exacte du calcul de 
lôindice diff¯re quelque peu, on remarque quand m°me que ses stations situ®es en aval du Richelieu 
récoltaient un indice qualifié de moyen (> 65 %). En effet, on retrouvait la pr®sence dôesp¯ces intol®rantes 
et de catostomidés dans les échantillons des pêches (Saint-Jacques, 1998), ce qui nôest pas le cas dans 
nos échantillons et explique une bonne partie de notre valeur obtenue de faible. 
 
Tableau 3.12 D®tail des crit¯res dôindice de qualit® biologique (IIB) des poissons calcul®s dans les 

canaux à Saint-Paul-de lôĊle-aux-Noix en 2017 et cote de qualit® de lôhabitat associ®e 
(basé sur La Violette et coll., 2003 ; Saint-Jacques, 1998) 

Numéro 
du 

critère 
Description1 Calculs 

Cote 
associée1 

Cote 
traditionnelle1 

1 Nombre dôesp¯ces indig¯nes 21 espèces Élevée 5 

2 Nombre dôesp¯ces de dards Critère rejeté pour le Saint-
Laurent (La Violette et coll., 2003) 

N/A N/A 

3 Nombre dôesp¯ces de crapets Critère rejeté pour le Saint-
Laurent (La Violette et coll., 2003) 

N/A N/A 

4 Nombre de catostomidés 0 espèce Faible 1 

5 Nombre dôesp¯ces intol®rantes2 0 espèce Faible 1 

6 Abondance relative de poissons tolérants2 21 % Moyen 3 

7 Abondance relative dôomnivores2 12,5 % Élevé 5 

8 Abondance relative de cyprinidés 
insectivores2 

0,54 % Faible 1 

9 Abondance relative de piscivores2 5,5 % Élevé 5 

10 Biomasse totale des espèces indigène, 
capturées au filet, excluant les tolérants 

Le BUE estim® pour lôensemble 
des filets maillants de moins de 

500g/filet-heure. 

Faible ? 1 ? 

11 Abondance relative de phytophiles simples2 10,9% Faible 1 

12 Proportion avec anomalies de type DELT 18 % Faible 1 

Valeur de lôindice dôint®grité biologique des habitats (IIB) global (max 50) Faible 24 ? (= 48 %) 

1 Les critères utilisés et la manière de les calculer est basé sur La Violette et coll., 2003, qui avaient déjà fait une modification des critères 
traditionnels (tel que présenté dans Barbour, 1999 par exemple) et sur Saint-Jacques, 2003 2 La classification des différentes espèces de 
poissons selon leur tol®rance ¨ la pollution, leur mode dôalimentation et leur mode de reproduction est bas®e sur La Violette et coll. (2003). 
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3.3.2.2 Tortues  

Deux espèces de tortues ont été capturées, soit la tortue peinte (Chrysemys picta) et la tortue serpentine 
(Chelydra serpentina). Deux adultes tortues serpentines ont été capturées, une femelle de 277 mm de 
carapace dans lôembouchure du canal 9 et un mâle de 237 mm de carapace dans le canal 11, tous les 
deux situ®s dans le secteur sud du territoire ¨ lô®tude. Notons que la tortue serpentine est consid®r®e 
comme préoccupante au Canada (COSEPAC, 2017). Un total de 52 tortues peintes ont été observées 
dans tous les secteurs, mais la grande majorité de ces mentions (=41) proviennent du secteur sud. La 
grande navigation maritime dans le secteur centre limite fort probablement la présence des tortues dans 
le secteur centre et le secteur nord. Aucun site de nidification nôa ®t® r®pertori®, et la majorité des rives 
des canaux étant constituées dôenrochements artificiels, le potentiel de ponte est relativement faible, 
directement sur les rives, ¨ lôexception de la rive nord du canal 10, dans le secteur sud, où le chemin de 
gravier présente un potentiel de ponte intéressant. Toutefois, les nombreux stationnements de graviers, 
les accotements des routes ainsi que les terrains privés en haut des talus pourraient aussi présenter des 
potentiels de ponte intéressants. Il est probable que les sites de pontes soient plus individuels et isolés 
que communautaires comme on peut lôobserver.  
 
Un total de 46 tortues peintes ont pu être sexées, mesurées et examinées pour les maladies montrant une 
population relativement en santé. La structure de taille des individus est normale et la moyenne de 
longueur de carapace de 144 ± 16 mm est dans les normales comparativement ¨ dôautres ®tudes (Picard, 
2014c : Picard et Desroches, 2013). Deux juv®niles ont ®t® captur®s montrant la pr®sence dôun 
recrutement. Un total de 31 mâles et 13 femelles ont été capturés, soit un sexe-ratio de 2,4 : 1. Cette 
déviation du ratio 1 : 1 est probablement causée simplement au biais envers les mâles connus pour les 
verveux (Ream et Ream 1966; Whillans et Crossman 1977; Browne 2003; Desroches et Picard, 2007) et 
non le reflet dôune diff®rence r®elle dans la population. Des taux biais®s du sex-ratio en faveur des mâles 
semblent la norme pour cette espèce. En effet 85 % des études rapportées par Gibbons (1990) pour cette 
espèce avaient des sex-ratios légèrement biaisés en faveur des mâles. Les sex-ratios varient en général 
de 1 : 1 à 3 : 1 (Bider et Hoek, 1971; Ernst, 1971; Bayless, 1975; MacCulloch et Secoy, 1983; Congdon 
et coll., 1986; Mitchell, 1988; Gibbons, 1990; Desroches et Picard, 2007). Il est connu que les mâles sont 
plus souvent capturés à cause de leurs plus grands déplacements (MacCulloch et Secoy, 1983). 
 
Les tortues capturées semblaient en bonne santé, mais deux cas de blessure de la carapace par hélice 
de bateau sur des femelles tortues peintes, ainsi que deux cas de blessures sur la dossière et une 
amputation dôune patte ant®rieure sur des m©les aux causes non déterminées ont été observées. Le taux 
de 10 % de blessures peut sembler important, mais des taux similaires ont été observés dans des 
populations naturelles (ex. : 14 % dans un étang au marais aux Cerises (Picard, 2014c). Une femelle 
tortue peinte avait également une carapace déformée. Ce taux de déformation, soit 2 %, est faible 
comparativement aux taux rapportés dans la littérature en général (Rothschild et coll., 2013; Picard, 
2014 c). Le parasitisme par les sangsues était aussi relativement faible, même si la présence de sangsues 
chez trois tortues serpentines (=27 %) a été constatée, un type de parasite commun de cette espèce de 
tortue (Desroches et Rodrigue, 2004). Les taux sont comparables ¨ celui dôautres ®tudes. MacCulloch 
(1981) a documenté des taux de parasitisme pour la tortue peinte variant de 4 à 39 % pour divers sites. Il 
mentionne également que les taux de parasitisme sont fortement influencés par la date pour un site en 
Saskatchewan. Les taux calculés en juillet étaient beaucoup plus élevés (plus de 50 %) que ceux calculés 
en mai, juin ou août.  
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Deux espèces à statut précaires de tortues ont été inventoriées historiquement dans la région, soit la 
tortue-molle à épines (Apalone spinifera) et la tortue géographique (Graphtemys geographica) (CDPNQ, 
2017). Des individus de tortue-molle à épines, une espèce désignée menacée au Québec (MFFP, 2016), 
auraient été aperçus pr¯s de lôĊle-aux-Noix historiquement (avant les années 70) (AARQ, 1988). Un 
individu de tortue g®ographique aurait aussi ®t® aper­u dans la rivi¯re du Sud en face du secteur ¨ lô®tude 
(AARQ, 1988-). Le potentiel de présence de ces deux espèces dans les canaux est probablement très 
faible ®tant donn® leurs mîurs farouches (Desroches et Rodrigue, 2004) et la grande circulation maritime 
dans les canaux et le dérangement humain important provenant des zones résidentielles. On retrouve 
également peu de sites pour se faire chauffer au soleil, et les herbiers de faible superficie constituent 
probablement des habitats peu propices pour les tortues en général. De plus, des inventaires dans la 
r®gion nôont pas permis de r®pertorier ces espèces récemment (ex. : Desroches, 2004) et on les retrouve 
surtout dans le lac Champlain en amont de la rivière Richelieu (Desroches et Rodrigue, 2004). 
 
3.3.2.3 Couleuvres  

Aucune couleuvre nôa ®t® observ®e, malgr® lôeffort de recherche. En effet, les couleuvres se faisant 
chauffer sur les enrochements des rives des canaux où les couleuvres y nagent étaient recherchées. 
Commune dans les marais et répertoriée en bon nombre dans la région (Desroches, 2004; SHNVSL, 
2017), la couleuvre rayée (Thamnophis sirtalis) fr®quente fort probablement les marais du secteur. Lôautre 
espèce de couleuvre fréquentant les milieux aquatiques (Desroches et Rodrigue, 2004), soit la couleuvre 
dôeau (Nerodia sipedon), possède un potentiel de présence assez faible. En effet, dans le sud de la 
Mont®r®gie, lôesp¯ce nôa ®t® rapport®e r®cemment quô¨ lô®tang Streit, ¨ Philipsburgh (Bider et Matte, 1991; 
J.-F. Desroches, obs. pers., 2001; SHNVSL, 2017), du côté est du lac Champlain. Malgré des efforts de 
recherche important, elle nôa pas ®t® r®pertori®e dans la rivi¯re du Sud sur lôautre rive du territoire ¨ lô®tude 
(Desroches, 2004). Cette esp¯ce susceptible dô°tre d®sign®e menac®e ou vuln®rable au Québec (MFFP, 
2017), a subi des déclins substantiels en Montérégie (Desroches et Rodrigue, 2004). Bien que les habitats 
aquatiques retrouv®s dans certains canaux puissent convenir ¨ la couleuvre dôeau, lôhibernation a lieu en 
milieu terrestre (Desroches et Rodrigue, 2004). La très grande artificialisation et la faible superficie des 
habitats terrestres sont sans doute des facteurs limitants pour cette espèce et les couleuvres en général. 
Les autres espèces de couleuvres présentes au Québec sont plus terrestres et seule la couleuvre à ventre 
rouge (Storeria occipitomaculata) est peut-être présente dans les enrochements adjacents aux canaux.  
 
3.3.2.4 Amphibiens  

Trois esp¯ces dôanoures (ordre des grenouilles, rainettes et crapauds) ont été inventoriées : la grenouille 
verte (Lithobates clamitans), la grenouille léopard (Lithobates pipiens) et le ouaouaron (Lithobates 
catesbiana). La grenouille verte est la plus abondante et celle qui est la plus présente dans tous les 
secteurs. La grenouille l®opard nôa ®t® r®pertori®e que dans deux canaux, soit le canal 8 dans le secteur 
centre et le canal 13, dans le secteur sud. Cette espèce est probablement plus répartie que les données 
laissent entendre puisque lôesp¯ce se reproduit au printemps, limitant les possibilit®s dô®coute de chants. 
Le ouaouaron nôa ®t® r®pertori® que dans le canal 16 dans le secteur nord. Malgré le fait que les 
inventaires ont ®t® effectu®s pendant la p®riode de chant, aucun m©le chanteur nôa pu °tre entendu. 
Lôesp¯ce est probablement pr®sente ailleurs, mais son abondance est probablement faible dans les 
habitats inventoriés. Ces trois espèces se reproduisent probablement dans les herbiers aquatiques 
pr®sents dans les canaux. Notons quôaucun t°tard nôa pu °tre aper­u et que lôabondance des poissons 
limite probablement lôabondance des anoures dans les canaux. 
 
Aux trois esp¯ces r®pertori®es, sôajoutent probablement la rainette crucifère (Pseudacris crucifer), la 
rainette versicolore (Hyla versicolor) et le crapaud dôAm®rique (Anaxyrus americanus). Ces espèces 
fr®quentent fort probablement les marais du secteur ¨ lô®tude, puisquôelles ont été inventoriées dans des 
habitats similaires dans la région (ex. : Desroches, 2004). Ces espèces, abondantes, ne sont pas à statut 
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pr®caire (MFFP, 2017; COSEPAC, 2017; Desroches et Rodrigue, 2004). La seule esp¯ce dôanoure ¨ 
statut précaire répertoriée pour le bassin de la rivière Richelieu est la rainette faux-grillon (Pseudacris 
triseriata) (COVABAR, 2015). La présence de cette espèce est toutefois limitée à une mince bande au 
sud de Montréal et du fleuve et à Contrecîur, situés bien au nord du site inventorié (Picard, 2015). 
 
3.3.2.5 Mollusques et écrevisses  

Lôinventaire des mollusques et des écrevisses a été effectué de façon opportuniste et ne constitue donc 
pas un inventaire complet. Lôeffort a ®t® mis surtout sur la d®tection de la pr®sence de mulettes. Aucune 
®crevisse nôa été observée, et les mollusques étaient relativement rares. Quelques moules zébrées 
(Dreissena polymorpha) de très petites tailles ont été observées, mais la densité était relativement faible 
dans le secteur centre. Cette espèce exotique envahissante, déjà connue pour être présente dans la 
rivière Richelieu, a besoin de roches ou autres objets pour se fixer (Desroches et Picard, 2013). Bien 
quôaucun effort sp®cifique de recherche ne visait les gast®ropodes, trois esp¯ces dôescargots aquatiques 
ont également été observées, soit une limnée (Stagnicola catascopium), une paludine rayée (Viviparus 
georgianus) dans le secteur sud, et, au large du secteur centre, une petite planorbe (Gyraulus sp.) 
 
Un effort de recherche particulier a été fait pour détecter la présence de mulettes (mollusques bivalves 
dôeau douce de la famille des Unionid®s), puisque ces macroinvert®br®s sont g®n®ralement consid®r®s 
comme de bons indicateurs dôint®grit® ®cologique. En effet, les mulettes sont connues pour leur 
vulnérabilité à la dégradation des habitats aquatiques, ainsi que leur faible taux de recrutement impliquant 
la présence de leurs espèces de poissons-h¹tes. Elles jouent un r¹le unique et essentiel dans lô®puration 
des lacs et des rivières, car elles filtrent et digèrent les organismes microscopiques et les particules de 
mati¯re organique en suspension (Armstrong, 1997). La destruction dôhabitats aquatiques, la pollution ou 
lôintroduction dôesp¯ces exotiques dans les cours dôeau et plans dôeau ont mis en danger 55 % des 
espèces de moules dôeau douce indig¯nes en Am®rique du Nord (Armstrong, 1997). Plusieurs esp¯ces 
de mulettes au Québec ont présentement un statut précaire (COSEPAC, 2017; MFFP, 2017). Toutefois, 
les habitats aquatiques du secteur semblent peu propices à leur présence étant donné la faible qualité 
dôhabitat pr®sent et le faible nombre dôobservations. Le substrat tr¯s mou limite probablement le potentiel, 
de m°me que la qualit® dôeau relativement faible. Malgr® les efforts de recherche importants, aucune 
mulette vivante nôa ®t® observ®e durant lô®t® dans les canaux directement et seules deux lampsiles ray®es 
(Lampsilis radiata) ont été capturées avec la benne en septembre. Toutefois, plusieurs mulettes vivantes 
ou mortes (profondeur trop importante pour permettre leur capture) ont été observées sur le fond de la 
rivière Richelieu durant la visite en septembre. Même les coquilles sur les rives étaient rares. De vieilles 
coquilles ont été trouvées dans seulement deux secteurs, sur des rivages adjacents à la rivière Richelieu 
et aucune ¨ lôint®rieur des canaux comme tels. Une vieille coquille dôelliptio de lôEst (Elliptio complanata) 
a été trouvée dans le rivage adjacent au canal 10, dans le secteur sud. Un amoncellement de coquilles a 
été trouvé sur le rivage juste au nord de lôembouchure du canal 17, dans le secteur nord. Elles 
appartenaient ¨ trois esp¯ces, soit plusieurs elliptios de lôEst et lampsiles ray®es et un sp®cimen 
dôanodonte cylindrique (Anodontoides ferussacianus). Les autres espèces présentes dans les habitats à 
substrat très mous sont les anodontes (Pyganodon grandis et Pyganodon cataracta), deux espèces très 
communes (Desroches et Picard, 2013). Possiblement des elliptios dôautres esp¯ces (Elliptio crassidens 
et Elliptio dilatata), deux espèces susceptibles dô°tre d®sign®es menac®es ou vuln®rables au Qu®bec 
(MFFP, 2017), pourraient être présentes dans le chenal de la rivière Richelieu, mais il est peu probable 
que ces espèces soient présentes dans les faibles profondeurs caractéristiques des canaux et vu la faible 
qualit® de lôhabitat en g®n®ral.  
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3.3.3 Benthos  

Lô®chantillonnage du benthos a ®t® r®alis® en combinant deux m®thodes : la benne et le filet troubleau, 
afin de permettre la d®tection dôune plus grande diversit® dôorganismes. Ces échantillons ont été récoltés 
à 6 stations. Les ®chantillons de benthos ont ®t® identifi®s en laboratoire ¨ lôaide dôune loupe binoculaire. 
Un sous-échantillon contenant entre 50 et 100 organismes par échantillon a été identifié. Les organismes 
étaient identifiés à la famille pour les insectes et au moins ¨ lôordre pour les autres classes dôorganismes. 
 
Les r®sultats ont ensuite servi ¨ mesurer lôindice de sant® du benthos (ISBm), tel que développé pour les 
cours dôeau ¨ substrats mous par le MDDEFP (2012). Cet indice offre une cote unique qui qualifie lô®tat 
de sant® des macroinvert®br®s benthiques habitant un cours dôeau et qui se sont adaptés aux cours dôeau 
à substrats mous. Cet indice est constitué de six variables : le nombre total de taxons, le nombre de taxons 
POET (plécopt¯res, odonates, ®ph®m®ropt¯res et trichopt¯res), le pourcentage dôinsectes, le pourcentage 
dôEPT (®ph®m®ropt¯res, pl®copt¯res et trichopt¯res), le pourcentage de taxons tol®rants (annélides, 
chironomidae, gastéropodes pulmonés, crustacés isopodes, amphipodes, ostracodes et copépodes) et 
lôindice biotique dôHilsenhoff (MDDEFP, 2012). La variante utilis®e de lôindice biotique dôHilsenhoff se base 
sur lôidentification ¨ la famille (FBI). Le FBI se calcule comme suit :  
 
FBI = Ɇ xi * ti / n 
 
où  xi = nombre dôindividus dôun taxon identifi® 
 ti = tolérance de ce même taxon 
 n = nombre total dôindividus dans lô®chantillon 
 
Les variables sont ensuite standardisées avec les formules présentées dans le document de référence 
(MDDEFP, 2012). La moyenne de ces variables standardis®es permet dôobtenir le ISBm. Cet indice, ainsi 
que les variables standardis®es, sôaccompagne dôune ®chelle variant de 0 ¨ 100 qui se s®pare en quatre 
classes de qualité. La borne principale se situe à 81,6 %. Une donnée supérieure ou égale à 81,6 % se 
trouve dans la classe de qualité « bonne » et est considérée comme ayant un « bon » état de santé. Les 
données situées sous le biocritère appartiennent à la classe de qualité « précaire » (54,4 à 81,5), de 
« mauvaise » (27, 2 à 54,3) ou de « très mauvaise » (< 27,1) (MDDEFP, 2012). 
 
Un total de 894 organismes ont été triés dans les 6 stations (= 12 échantillons) inventoriées. La diversité 
de taxons était plus importante dans les échantillons récoltés en rive avec le filet troubleau, avec une 
moyenne de 13 taxons, que ceux récoltés dans les chenaux (seulement 11,5 taxons en moyenne). Le 
calcul de lôindice dôint®grit® montre que toutes les stations sur les rives ont une cote qualifi®e de mauvaise, 
¨ lôexception de la station B6 pr®lev®e ¨ lôaide du troubleau dans le secteur nord, ayant une cote de qualité 
qualifiée de précaire (tableau 3.13). Les stations de bennes, prélevées au centre des canaux, ont une cote 
de qualité de mauvaise pour quatre canaux, et de très mauvaise pour deux canaux, confirmant ainsi la 
faible int®grit® de lôhabitat, d®termin® avec lôindice dôint®grit® benthique pour les poissons (IIB). Ce faible 
indice est principalement causé par la faible abondance et la faible diversité des taxons appartenant aux 
odonates, aux plécoptères, aux éphéméroptères et aux trichoptères, qui sont les taxons les plus sensibles 
à la pollution. En effet, ces organismes étaient absents de 6 des 12 échantillons prélevés, dont dans la 
moitié des échantillons prélevés dans les canaux. 
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Tableau 3.13 R®sum® des caract®ristiques des ®chantillons et calcul des indices dôint®grit®s FBI 
et ISBm dans les canaux à Saint-Paul-de lôĊle-aux-Noix en 2017. 

Station 

Nombre 
dôorganismes 

triés 

Nombre 
de taxon 

Nombre 
POET 

% 
Insectes 

% EPT 
% 

organismes 
tolérants 

FBI ISBm 

B1-Troubleau 98 13 3,00 21,43 12,24 41,84 2,30 49,40 

B1-Benne 53 14 2,00 41,51 18,87 69,81 2,51 50,06 

B2-Troubleau 70 13 2,00 21,43 10,00 47,14 2,34 46,89 

B2-Benne 46 12 2,00 32,61 10,87 58,70 2,46 47,35 

B3-Troubleau 68 10 0,00 30,88 0,00 72,06 2,72 38,83 

B3-Benne 76 10 0,00 2,63 0,00 93,42 2,92 26,44 

B4-Troubleau 103 13 2,00 30,10 14,56 40,78 2,26 51,50 

B4-Benne 53 11 2,00 13,21 3,77 83,02 2,79 34,89 

B5-Troubleau 98 11 2,00 23,47 2,04 46,94 2,24 45,49 

B5-Benne 65 12 0,00 1,54 0,00 80,00 2,80 29,78 

B6-Troubleau 101 18 3,00 44,55 8,91 34,65 2,17 59,34 

 
 
Les diptères de la famille des Chironomidae et les crustacés de la famille des Gammaridae étaient 
présents dans la presque totalité des échantillons (tableau 8). On retrouvait également, parmi les taxons 
dominants, les trichoptères de la famille des Leptoceridae, plusieurs crustacés (Hyalellidae, Cladocères, 
certains bivalves (moules zébrées, Planorbidae, escargots prosobranches), ainsi que quelques vers 
annélides de lôordre des Haplotaxida. Plus de 45 % des organismes récoltés étaient des crustacés, 
récoltés en abondance. 
 
Tableau 3.14 Taxons de benthos récoltés dans les canaux  à Saint-Paul-de lôĊle-aux-Noix en 2017. 

Phyllum Classe Ordre Famille 
Abondance/

espèce 

Nombre 
dô®chantillon 

avec présence 

Arthropoda Insecta Ephemeroptera Baetidae 2 1 

Arthropoda Insecta Ephemeroptera Ephemerellidae 4 1 

Arthropoda Insecta Ephemeroptera Ephemeridae 5 2 

Arthropoda Insecta Ephemeroptera Leptohyphidae 1 1 

Arthropoda Insecta Trichoptera Hydroptilidae 4 3 

Arthropoda Insecta Trichoptera Leptoceridae 46 7 

Arthropoda Insecta Diptera Ceratopogonidae 2 2 

Arthropoda Insecta Diptera Chironomidae 82 11 

Arthropoda Insecta Diptera Culicidae 1 1 

Arthropoda Insecta Coleoptera Curculionidae 1 1 

Arthropoda Insecta Coleoptera Elmidae 1 1 

Arthropoda Insecta Coleoptera Gyrinidae 20 1 

Arthropoda Insecta Coleoptera Haliplidae 1 1 

Arthropoda Insecta Odonata Coenagrionidae 31 3 

Arthropoda Insecta Hemiptera Nepidae 1 1 

Arthropoda Insecta Hemiptera Notonectidae 1 1 
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Phyllum Classe Ordre Famille 
Abondance/

espèce 

Nombre 
dô®chantillon 

avec présence 

Arthropoda Insecta Megaloptera Sialidae 2 2 

Arthropoda Crustacea* Amphipoda Gammaridae 114 11 

Arthropoda Crustacea* Amphipoda Hyalellidae 63 9 

Arthropoda Crustacea* Cladocera 
 

116 6 

Arthropoda Crustacea* Copepoda 
 

10 4 

Arthropoda Crustacea* Isopoda Asellidae 33 6 

Arthropoda Crustacea* Ostracoda 
 

75 4 

Arthropoda Arachnida Acari 
 

25 8 

Arthropoda Arachnida Araignée 
 

1 1 

Mollusca Bivalvia Veneroida Dreissenidae 19 9 

Mollusca Bivalvia Veneroida Sphaeriidae 15 5 

Mollusca Bivalvia Unionoida 
 

2 2 

Mollusca Gastropoda Hygrophila Planorbidae 1 1 

Mollusca Gastropoda Hygrophila Physidae 19 6 

Mollusca Gastropoda Hygrophila Planorbidae 36 8 

Mollusca Gastropoda Prosobranchia 
 

39 10 

Annelida Clitellata Hirudinida Hirudinidae 1 1 

Annelida Clitellata Arhynchobdellida Erpobdellidae 1 1 

Annelida Clitellata Haplotaxida 
 

49 5 

Annelida Clitellata Haplotaxida Tubificidae 52 6 

Platyhelminthes - - 
 

18 4 

 
 
3.3.4 Faune avienne 

LôAvibase, disponible sur internet (https://avibase.bsc-eoc.org/avibase.jsp?lang=FR&pg=home) inclut 
toutes les espèces inventoriées dans la vallée du Richelieu. En tout, 277 espèces ont été recensées, dont 
6 espèces à statut précaire. Selon les données EPOQ citées dans COVBAR (2015), la Paruline azurée 
(Dendroica cerulea), la Pie-grièche migratrice (Lanius ludovicianus) et le Râle jaune (Coturnicops 
noveboracensis) seraient des espèces menacées. Le Faucun pèlerin (Falco pelegrinus) et le Petit blongios 
(Ixobrychus exilis) seraient des espèces vulnérables. 
 
Cette  dernière espèce paraît pr®sente dans a zone dô®tude  selon les informations fauniques fournies par 
le Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP, 2017). Le Petit blongios serait présent dans la 
partie nord pr¯s des canaux 14 ¨ 17 et au sud du canal 8  ¨ la Pointe ¨ lôEsturgeon. 
 
3.3.5 Mammifères  

Nous ne possédons pratiquement aucune donnée spécifique sur les espèces de mammifères qui habitent 
dans la zone dô®tude. Les statistiques de pi®geage dans le bassin du Richelieu indiquent la présence 
dôune quinzaine dôesp¯ces de mammif¯res dont les plus communs sont le castor (Castor canadensis) et 
le rat musqué (Ondatra zibethicus). Le rat musqué affectionne tout particulièrement les canaux en milieu 
agricole (COVABAR, 2015). De plus, selon les cartes fauniques du MFFP, certaines zones des canaux 
de la municipalité constituent un habitat pour le rat musqué. 
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De la grande faune, on observe fréquemment le cerf de Virginie (Odocoileus virginianus), mais peu 
dôorignaux (Alces alces) et dôours noir (Ursus americanus). Parmi les autres espèces, on retrouve le renard 
roux (Vulpes vulpes), la belette (Mustela nivalis), le raton laveur (Procyon lotor), lô®cureuil gris (Sciurus 
carolinensis), le tamia rayé (Tamias striatus), le lièvre dôAm®rique (Lepus americanus), le castor (Castor 
canadensis), la loutre de rivière (Lutra canadensis), la martre dôAm®rique (Martes americana), la moufette 
rayée (Mephitis mephitis), le vison dôAm®rique (Mustela vison), le pékan (Martes pennanti) et le coyote 
(Canis latrans). 
 
 

3.4 MILIEU HUMAIN 

3.4.1 Profil socio-économique 

 
3.4.1.1 MRC du Haut -Richelieu  

 
La municipalité de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix se situe au centre de la MRC du Haut-Richelieu 
(figure 3.22). Elle est entourée des municipalités de Saint-Valentin, Saint-Blaise-sur-Richelieu, Sainte-
Anne-de-Sabrevoix, Henryville, Noyan et Lacolle. Le tableau 3.15 montre la répartition de la population 
dans les municipalités de la MRC du Haut-Richelieu. 
 
Figure 3.21 La MRC du Haut-Richelieu 
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Tableau 3.15 Répartition de la population au sein de la MRC du Haut-Richelieu 

Municipalité Habitants Municipalité Habitants 

Henryville 1 561 Sainte-Brigide-d'Iberville 1 271 

Lacolle 2 560 Saint-Georges-de-Clarenceville 1 119 

Mont-Saint-Grégoire 2 917 Saint-Jean-sur-Richelieu 89 607 

Noyan 1 367 Saint-Paul-de-l'Île-aux-Noix 1 952 

Saint-Alexandre 2 367 Saint-Sébastien 662 

Saint-Blaise-sur-Richelieu 1 993 Saint-Valentin 490 

Sainte-Anne-de-Sabrevois 1 906 Venise-en-Québec 1 321 
Source : CLD et Conseil économique du Haut-Richelieu 2010 

 
 
Alors que la ville centre Saint-Jean-sur-Richelieu possède une population de près de 90 000 habitants la 
population de chacune des autres municipalités, dont Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix, est toujours inférieure 
à 3 000 habitants. La population de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix, en 2010, était de 1 952 habitants. La 
plupart de ces municipalités sont à vocation agricole. 
 
Le Haut-Richelieu est très bien desservi par le réseau routier, soit par les autoroutes 10 et 35 et 
lôautoroute 15 par les routes 133, 221, 223 et 104. Lôefficacit® de ces liens autoroutiers est un avantage 
majeur pour les importations et les exportations, faisant du Haut-Richelieu une plaque tournante du 
transport de marchandises entre les grandes villes de lôest am®ricain, soit Montréal, Québec, New York, 
Boston et Toronto. 
 
Au niveau maritime, la rivière Richelieu constitue le seul lien direct entre New York et le Saint-Laurent, ce 
qui fait quôon y trouve la plus grande concentration de trafic maritime de plaisance au Qu®bec. Dôailleurs, 
la plus grosse marina du Québec se trouve à Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix. En outre, cette région cumule 
environ 50 % des ventes de bateaux de plaisance au Québec. 
 
La MRC du Haut-Richelieu est caract®ris®e par une production agricole tr¯s importante puisquôelle se 
classe au deuxième rang des MRC pour ses recettes en production agricole. 
 
3.4.1.2 Munici palité de Saint -Paul -de-lôĊle-aux-Noix  

Reconnue comme la Capitale nautique du Québec la municipalité de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix est 
située directement sur les rives de la rivière Richelieu. Sa zone agricole occupe près de 85 % de sa 
superficie totale. De plus fait à noter 7 % de sa superficie agricole est considérée en zone inondable.  
 
3.4.1.2.1 Économie et services 

Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix est reconnu principalement comme étant la Capitale nautique du Québec. 
Son économie repose en grande partie sur les activités nautiques, puisquôon y retrouve plusieurs 
entreprises directement liées à ce secteur : les fabricants de bateaux, la conception de toile et de canevas, 
le lettrage, le transport et les marinas. En effet, la municipalité compte 9 marinas situées en bordure de la 
rivi¯re Richelieu et ¨ lôint®rieur des canaux. Le secteur nautique fournit environ 100 emplois directs et 
150 emplois indirects. De plus, le lieu historique du Fort-Lennox est relié à la municipalité de Saint-Paul-
de-lôĊle-aux-Noix par un traversier qui offre des traversées régulières en saison. 
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Outre le secteur nautique, la municipalité compte aussi sur le secteur manufacturier représenté par le 
Centre du camion Gamache et Gamex, les plus gros employeurs de la municipalité, et sur le secteur 
agricole composé de 16 fermes.  
 
Les services médicaux sont principalement dispensés par lôHôpital du Haut-Richelieu à Saint-Jean-sur-
Richelieu et par divers hôpitaux de la Rive-Sud de Montréal, auxquels sôajoutent les CLSC des Jardins de 
Napierville, de Vallée-des-Forts de Saint-Jean-sur-Richelieu, mais aussi la Coopérative de santé du Lac 
Champlain.  
 
La municipalit® poss¯de son propre service dôincendie dot® de 40 pompiers ¨ temps partiel. Le service 
dôincendie de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix comprend sept unit®s dôurgence, ainsi quôun ®quipement 
sophistiqu® servant au sauvetage nautique, tant sur lôeau que sur la glace. De plus, ce service dôincendie 
fait aussi lôobjet dôune entente intermunicipale avec les municipalit®s de Saint-Valentin et Saint-Blaise-sur-
Richelieu pour desservir leur municipalité. La garde côtière auxiliaire assure également la sécurité des 
usagers de la rivière durant la saison. 
 
3.4.1.2.2 Qualité de vie 

La municipalité de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix compte plusieurs organismes communautaires reconnus 
comme ®tant tr¯s actifs, dont le Club de lôĄge dôOr qui compte 210 membres. Le Club Optimiste veille, par 
son implication locale, ¨ lô®panouissement et au d®veloppement de la jeunesse. Des activit®s familiales 
ont lieu tout au long de lôann®e. Ce club compte 92 membres actifs dans la municipalité. Le Cercle de 
Fermières, qui a pour mission de favoriser le développement de la famille et de la femme, compte une 
soixantaine de membres. Quant au Comit® dôaide ¨ la Famille, il offre le dépannage alimentaire tout au 
long de lôann®e. Le Comit® des Loisirs et la biblioth¯que sont aussi dôautres organismes communautaires 
dôimportance de la municipalit® (CLD et Conseil ®conomique du Haut-Richelieu, 2010). 
 
Du point de vue touristique, la localité dispose dôavantages naturels certains comme la rivi¯re Richelieu, 
en plus dôoffrir aux visiteurs plusieurs attraits à caractère historique. Le Fort Lennox, situé sur lôîle aux 
Noix, a été construit par les Britanniques au début du XIXe siècle dans le but de contrer une possible 
invasion am®ricaine. Aujourdôhui, le Fort est un lieu historique ouvert au public et animé par des guides 
auquel on acc¯de par traversier, ce qui permet aux visiteurs de profiter dôune balade sur la rivi¯re 
Richelieu. Chaque année, le Fort Lennox reçoit entre 45 000 et 50 000 visiteurs. Des visites guidées sont 
offertes tous les jours en saison. Le public peut ®galement assister ¨ des d®monstrations dôarmes 
militaires. Les samedis et les dimanches après-midi, de la fête du Canada à la fête du Travail, le personnel 
dôinterprétation revêt des costumes du XIXe siècle et anime les lieux. 
 
Le Blockhaus de la rivière Lacolle, situé  à Saint-Paul-de-l'Île-aux-Noix, est un ouvrage militaire défensif. 
C'est la seule construction de ce genre au Québec qui a conservé sa structure originale, construite dans 
le but de prot®ger la scierie et le phare ®rig®s sur la rivi¯re Lacolle. Il abrite maintenant un bureau dôaccueil 
touristique qui agit comme porte dôentr®e des touristes am®ricains qui empruntent la route 223 pour venir 
au Canada. Le personnel offre aussi une visite guidée et donne des explications historiques sur les 
évènements entourant le Blockhaus. De plus, on retrouve à cet endroit une halte cycliste pour les 
amateurs de vélo. 
 
La municipalité de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix offre ¨ la population plusieurs types dôactivit®s : le 
badminton, le ballon-panier et le jeu de palet. Pour ceux qui préfèrent le plein air, on peut y pratiquer des 
sports tels que le volley-ball, le soccer, la pétanque, le hockey et la balle-molle. Enfants, adolescents et 
adultes participent ¨ ces activit®s sportives. Lô®t®, sur une p®riode de huit semaines, un groupe 
dôanimateurs sôoccupent du camp de jour. Par ailleurs, on y retrouve deux campings. 
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Le Centre de plein air lôEstacade, situé dans la partie sud de la municipalité, accueille chaque été un 
nombre important de jeunes o½ sôy d®roule des activités surtout axées vers le nautisme : des croisières 
sur le Richelieu, de la voile, de la planche à voile, de la pêche et du ski nautique. En outre, la piste cyclable 
La Vallée-des-Forts traverse la municipalité de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix. Cette portion de la Route 
Verte d®bute dans lô£tat de New York et se termine ¨ Saint-Jean-sur-Richelieu, totalisant 49 km.  
 
3.4.1.2.3 Indicateurs  socio-économiques 

Les tableaux suivants permettent dô®mettre les constatations suivantes relatives au contexte actuel de la 
municipalité par rapport au reste de la MRC du Haut-Richelieu et du Québec en général selon les données 
les plus récentes du profil socioéconomique de 2010 (CLD et du Conseil économique du Haut-Richelieu, 
2010) : 
 
La population de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix a augmenté de 5 % entre 2001 et 2006. Cette faible 
augmentation montre un vieillissement important et une augmentation du nombre de résidants de plus de 
75 ans (tableau 3.16). La population en 2017 sô®tablissait ¨ 1935 personnes, une baisse de 45 personnes 
depuis 2016 (Statistiques Canada 2017). La population de plus de 15 ans représentait en 2006 84,7 % et 
84,6 % en 2016, donc peu dôenfants pour la relève de la municipalité. La population vieillissante aura 
besoin de plus de services en transports, de soins de santé et dôautres services de proximité. 
 
Tableau 3.16 Répartition des classes dô©ge et de sexe. (Tiré de CLD et du Conseil économique du 

Haut-Richelieu, 2010.) 

 
 
 
Le revenu médian des familles de la municipalité en 2006 était de 50 738 $. Il est plus faible que ceux de 
la MRC et du Québec avec une différence négative de près de 9 000 $ (tableau 3.17). Le revenu médian 
des particuliers de la municipalit® en 2015 sô®tablissait ¨ 27 456 $. Le revenu médian des familles 
sô®tablissait quant à lui à 69 248 $ en 2015. 
 
Ce faible revenu moyen engendre un taux de pauvreté important pour la municipalité. En 2006, celui-ci 
était de 10,1 % après impôts, mais ce taux augmente à 14,9 % avant impôts en raison du nombre élevé 
dôemplois saisonniers liés au nautisme. Le pourcentage des personnes à faible revenu après impôts en 
2015 fut de 13,7 %, ce qui dénote une augmentation de la pauvreté. De plus, lôaugmentation des revenus 
des particuliers est plus lente que la moyenne provinciale. 
  



Marc Pelletier | Expert en Environnement aquatique 

Programme décennal de dragage dôentretien des canaux de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix ï £tude dôimpact sur lôenvironnement 
Mai 2018 

64 

Tableau 3.17 Caractéristiques des familles. (Tiré de CLD et du Conseil économique du Haut-
Richelieu, 2010.) 

 
 
 
Tableau 3.18 Taux de pauvreté -2006. (Tiré de CLD et du Conseil économique du Haut-Richelieu, 

2010.) 

 
 
 
Tableau 3.19 Secteurs dôactivit®s selon la population active. (Tir® de CLD et Conseil économique 

du Haut-Richelieu, 2010.) 
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Le secteur professionnel le plus important est celui de « métier, transport et machinerie » avec 33,3 % 
(tableau 3.20). Par contre, la catégorie qui montre la plus forte augmentation est celle-ci : « art, culture et 
loisirs ». Cette augmentation est surement li®e directement ¨ lôimportance du nautisme à Saint-Paul-de-
lôĊle-aux-Noix, ce qui la différencie du reste de la MRC. 
 
Tableau 3.20 Professions de la population active en %. (Tiré de CLD et du Conseil économique du 

Haut-Richelieu, 2010.) 

 
 
 
3.4.2 Zonage et affectation du territoire 

Le sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement de la MRC du Haut-Richelieu est entré en vigueur le 25 
juin 2004 (règlement 371). Ce document de planification ®tablit les lignes directrices de lôorganisation 
physique du territoire dôune MRC. Il pr®sente notamment les grandes orientations dôam®nagement et de 
développement, les grandes affectations du territoire, les zones de contraintes ainsi que les zones et les 
p¹les dôint®r°t de la MRC. 
 
Les lignes de force identifiées par la MRC du Haut-Richelieu se regroupent sous les thèmes suivants : 
 

¶ Les aires agricoles; 

¶ Les aires de concentrations récréotouristiques; 

¶ Les tendances de développement industriel; 

¶ Les pôles de développement industriel; 

¶ Les caractéristiques du développement commercial; 

¶ La répartition des équipements et des services publics; 

¶ Les agglomérations urbaines.  



Marc Pelletier | Expert en Environnement aquatique 

Programme décennal de dragage dôentretien des canaux de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix ï £tude dôimpact sur lôenvironnement 
Mai 2018 

66 

La figure 3.23 localise les principales affectations du territoire de la MRC du Haut-Richelieu dans la zone 
dô®tude. Le territoire dens®ment habit® de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix entre les 55e et 81e avenues qui 
regroupe la majorité des canaux de la partie centrale et de la partie nord de la municipalité est en territoire 
urbanisé ou périurbain. Les zones extrêmes nord et sud sont soit en territoire de protection des bandes 
riveraines, soit de p®rim¯tres dôurbanisation.  
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Figure 3.22 Affectation du territoire de Saint-Paul-de-lôÎle-aux-Noix 
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Dans ce sch®ma dôam®nagement, la MRC du Haut-Richelieu identifie la rivière Richelieu et le lac 
Champlain comme les pierres angulaires ainsi que le cîur du d®veloppement ®conomique, touristique et 
r®cr®atif de la r®gion. Le sch®ma dôam®nagement de la MRC du Haut-Richelieu présente Saint-Paul-de-
lôĊle-aux-Noix comme lôune des aires à concentration récréotouristiques principale de la MRC et comme 
un pôle touristique spécialisé en navigation. En effet, selon ce schéma la municipalité de Saint-Paul-de-
lôĊle-aux-Noix, elle est une base importante pour la navigation de plaisance dans la MRC dont le potentiel 
de croissance touristique est grand et son développement, encore largement exploitable. Le schéma 
recommande de privil®gier lô®mergence de projets structurants ¨ lôint®rieur des p¹les touristiques tels que 
celui de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix. 
 
3.4.3 Plan dôurbanisme et affectation du sol de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix 

 
Le plan dôurbanisme de la municipalit® de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix a été révisé et adopté en 2006. Le 
plan dôurbanisme qui remplit plusieurs fonctions : 
 

¶ côest un outil de gestion du territoire qui sert à coordonner, prioriser et guider les décisions et les 
interventions dans la municipalité; 

¶ côest un plan de gestion qui identifie les interventions ¨ mettre en place; 

¶ il joue le rôle de pivot entre le schéma dôam®nagement de la MRC et la r¯glementation dôurbanisme 
locale. 

 
En termes dôorganisation spatiale, on y retrouve deux entités principales : le noyau villageois 
correspondant, de façon générale, au p®rim¯tre dôurbanisation et le territoire agricole environnant. Le 
noyau villageois comprend plusieurs fonctions, soit résidentielle, commerciale, industrielle, institutionnelle 
et récréotouristique. 
 
Les cartes 3.24 et 3.25 illustrent lôaffectation du sol de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix. Les sept grandes 
affectations du territoire municipal sont aussi bas®es sur les composantes du concept dôam®nagement : 
 

¶ Résidentielle;  

¶ Commerciale mixte;  

¶ commerciale;  

¶ Publique et institutionnelle;  

¶ Agricole;  

¶ Consolidation péri-urbaine; 

¶ Territoires dôint®r°t ®cologiques. 

 
À lôanalyse de ces cartes, il appert que lôint®rieur des canaux est toujours le si¯ge dôactivit®s commerciales 
principalement liées au nautisme et à la présence de marinas. Pour les autres canaux situés en zone 
résidentielle, ils sont tous caractérisés par la pr®sence dôactivit®s nautiques et de structures flottantes 
dôaccueil des bateaux. 
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Figure 3.23 Affectation du sol. Aper­u global (tir® du plan dôurbanisme de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-
Noix). 
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Figure 3.24 Affectation du sol. D®tail du village (tir® du plan dôurbanisme de Saint-Paul-de-lôĊle-
aux-Noix). 
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4 DESCRIPTION DU PROJET 

Cette section d®crit les alternatives consid®r®es et lôalternative retenue pour la réalisation du programme 
d®cennal de dragage dôentretien des canaux de Saint-Paul-de-lôĊle-aux-Noix. Lôanalyse des alternatives 
et la sélection finale sont basées sur des critères techniques, économiques et environnementaux. 
 
Les sections qui suivent décrivent dôabord les variantes de volumes ¨ excaver. La section suivante 
présente les méthodes et les équipements disponibles. Les dernières sections décrivent ensuite les 
critères de sélection applicables, et finalement, les alternatives les plus appropriées. 
 

4.1 VARIANTES DE VOLUMES DE DRAGAGES 

Lô®valuation des volumes de dragage en vue de lôentretien des canaux a ®t® effectu®e ¨ partir de la 
bathymétrie effectuée au printemps 2017. À la suite de lôanalyse des r®sultats de cette bathym®trie, 
plusieurs scénarios impliquant des largeurs, des longueurs et des profondeurs diff®rentes dôexcavation 
ont été quantifiées et analysées afin de d®terminer les caract®ristiques finales des zones dôentretien. 
 
Puisque la probl®matique principale des canaux se trouve ¨ lôembouchure des canaux où les faibles 
profondeurs limitent lôentr®e des bateaux naviguant depuis et vers lôint®rieur, les caract®ristiques des 
volumes de dragage touchent essentiellement ces embouchures. Il existe cependant deux exceptions, 
soit le canal 5, o½ lôapport du Grand Ruisseau a réduit les profondeurs sur toute la longueur du canal, et 
lôextension du canal 7 qui constitue le canal principal vers le chenal de navigation.  
 
Le tableau 4.1 synth®tise lô®valuation des volumes selon les sc®narios ®tudi®s avec les caractéristiques 
suivantes : 
 

¶ Largeur : 10,15 et 20 m; 

¶ Profondeur : 1,0 et 1,5 m; 

¶ Longueur : suffisante pour relier les profondeurs équivalentes aux deux extrémités.  

 
La profondeur de 1 m permet généralement aux bateaux de moins de 30 pieds de circuler librement, car 
leur tirant dôeau est g®n®ralement moindre que 1 m (3 pieds). La profondeur de 1,5 m permet quant à elle 
dôaccommoder des bateaux de plus de 30 pieds et de moins de 55-60 pieds et certains voiliers de plus 
faible tirant dôeau. Le dragage des embouchures à une profondeur supérieure à 1,5 m serait inutile, car 
les profondeurs int®rieures des canaux ne permettent pas la circulation dôembarcations dont le tirant dôeau 
est supérieur à 1,5 m. La largeur de ces bateaux de moins de 30 pieds est dôenviron 2,5 m et peut aller 
jusquô¨ environ 4,5 m pour les bateaux de 45 à 50 pieds. 
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Tableau 4.1 Évaluation des volumes selon différents scénarios 

 
 
 






































